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Séance du jeudi 6 avril 2006   

Présidence de M. Roland Divorne, Président

  
Je vous souhaite la bienvenue à cette onzième séance !  

J e salue t out par t iculièr ement Madame la Syndique, Madame et Messieur s les Municipaux, not r e 
huissier, ainsi que les représentants de la presse et le public qui nous font le plaisir de suivre nos travaux 
ici, et par l’intermédiaire de la télévision régionale.   

   

Conformément à l'art. 62 du Règlement, je prie Madame la Secrétaire de bien vouloir procéder à l'appel.  

53 conseillères et conseillers répondent à l'appel à 20h15 (54* dès 21h00)   

Remarque

 

: au 01.04.2006, le Conseil communal ne compte plus que 77 membres.   

Sont excusé(e)s :    
Mmes   Marcelle Bourquin Chuard Madeleine Doudin  Betty Forestier  

Gisèle Martin   Catherine Saugy  Florence Widmer  

M. Jean-Jacques Aegerter Pascal-André Barraudy Jean-Claude Berger  
Jacques Berthoud  André Von Gunten  Pascal Montemari  
François Morisod  Claude Regenass  Jean-Daniel Roulier  
Jean-Pierre Rouyet  Raymond Vincent  

Sont absent(e)s : 
Mmes Nicole Dupont   Roselyne Ruchet  

MM. Bila Radovan   Michel Grenacher  Slobodan Naumorski   
Pierre Trenz     

(*) M. Michele Scala (soc.) avait annoncé son retard : arrivée à  21h00.   

Le quorum étant largement atteint, l'assemblée peut valablement délibérer.    

M. le Président déclare la séance ouverte.    
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15. 

16. 

     

1. Adoption du procès- verbal de la séance du 26 janvier 2006    

M. le Président ouvre la discussion sur ce procès-verbal.     

Mme R. Joliat , secr ét air e du Conseil communal, indique qu’en page 23 (3ème par agr aphe de l’int er vent ion 
de M. M. Perreten) du procès-verbal il faut lire :   

(…)Des changement s impor t ant s dans la r écolt e des or dur es ménagèr es en par t iculier vont avoir lieu, 
puisque l’usine Tr idel est en r out e et que les or dur es ser ont acheminées par t r ain via un t unnel, appelé 
déchoduc, en construction, dont l’ouverture est prévue à la fin de cette année. (…)   

C’est avec cette correction que le procès-verbal est soumis à l'approbation de l'assemblée, il est accepté 
à l’unanimité.   

M. le Président remercie Madame la Secrétaire pour son travail.      

2. Communications de la Présidence   

M. le Président : Mesdames, Messieurs,   

En dat e du 21 mar s 2006, le bur eau du Conseil Communal a appr is avec const er nat ion et beaucoup de 
tristesse le décès de  notre conseiller communal, Monsieur Bernard Saugy, à l’âge de 60 ans.    

Ber nar d a pr of ondément mar qué la vie polit ique locale où il a siégé pendant 20 ans, c’ét ait l’homme des 
consensus avec ses idées avant -gar dist es. I l incar nait cet t e f or ce t r anquille du visionnair e et de 
l’ut opist e, r ayonnant et subt il, il a su insuf f ler un espr it novat eur et moder ne dans son ent our age. I l 
restera une grande figure dans la mémoire de nos concitoyens. 
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En ces doulour euses cir const ances, le Conseil communal expr ime t out e sa sympat hie à son épouse et à sa 
famille, ainsi qu’aux membres de son parti Arc-en-Ciel.  

J e pr ie l’assemblée et le public pr ésent de se lever pour quelques inst ant s de r ecueillement pour not r e 
ami Bernard Saugy.     

  Résultats des élections   

A)     Conseil communal du 12 mars 2006  

Electeurs inscrits : 12'249 Cartes de votes reçues : 3'703 Taux de participation : 29,37 %  

Bulletins rentrés 3'598   Bulletins blancs     17 
Bulletins valables  3'402   Bulletins nuls      179    

Répartitions des sièges

 

:  

01  La Fourmi rouge  
     (POP & Gauches en mouvements-solidaritéS)  20 sièges 
02  EDU-UDF Union démocratique Fédérale  n’a pas atteint le quorum  
03  Arc-en-Ciel                            5 sièges 
04  RCDR 
     (rassemblement du centre de dela Droite de Renens) 23 sièges 
05  Les Verts 
      Mouvement écologiste vaudois     11 sièges 
06  Socialiste Renens      21 sièges    

B)     Conseil municipal 2ème tour, du 2 avril 2006    

Electeurs inscrits : 12'217 Cartes de votes reçues : 3'680 Taux de participation : 29,33 %  

Bulletins rentrés 3'680   Bulletins blancs     17 
Bulletins valables  3'583   Bulletins nuls        97  

Sont élu(e) : 
MAYSTRE Tinetta   2'188 voix 
CLEMENT Jean-François  2'184 voix 
HUGUENIN Marianne   2’172 voix 
ROMANO Myriam   2'135 voix 
DEPALLENS Jacques   2'067 voix 
GOLAZ Olivier     1'411 voix 
PERRETEN Michel   1'320 voix 
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Dates à retenir   

Cérémonie d’assermentation le 27 juin 2006,  à 17h30 
Cérémonie de passation des pouvoirs du Bureau du conseil, 28 juin 2006 (heure à déterminer)      

La parole n’étant pas demandée, M. le Président clôt la discussion.     

3. Communications de la Municipalité   

Mme A.- M. Depoisier, syndique :  C’est vrai qu’après la campagne électorale, il faut revenir aux affaires 
concr èt es de not r e Commune. J e vous souhait e une bonne séance. Nous aur ons un cer t ain nombr e 
d’inf or mat ions à vous f our nir . Les municipaux demander ont la par ole les uns apr ès les aut r es et puis j e 
terminerai.   

M. R. Bovier , conseiller municipal, f ait par t aux membr es du Conseil communal du dépôt simult ané de 
trois préavis de la Direction Urbanisme-Bâtiments :  

La Municipalit é, par cet t e démar che inhabit uelle souhait e annoncer au Conseil communal le dépôt lor s de 
la pr ochaine séance, le 18 mai, de t r ois dossier s impor t ant s, j ugés pr ior it air es par mi d' aut r es pr éavis, 
prêts à être étudiés par le Conseil communal.  

L' avancement de ces t r ois dossier s est t el qu' une décision du Conseil communal est à ce moment 
nécessaire pour ne pas retarder de plusieurs mois la suite de ces projets.  

I l s' agit de l’ét ude pour l’agr andissement du sit e scolair e du Léman, de l’ét ude pour la const r uct ion d’un 
pavillon scolaire aux Pépinières et de celle du plan de quartier « En Belle Vue ».  

En ef f et , le plan de quar t ier « En Belle Vue » a évolué r égulièr ement depuis le concour s d’ar chit ect ur e 
lancé en f in 2002. L’enquêt e publique qui s’est t er minée le 5 décembr e 2005 a génér é des opposit ions et 
remarques que le Conseil communal doit lever dans un délai légal de huit mois dès la fin de l’enquête.  

Les deux aut r es pr éavis de const r uct ions de collèges sont la suit e logique du r appor t de la Municipalit é 
sur la planification scolaire de novembre 2004.  

Le pr oj et d’agr andissement du Collège du Léman a démar r é dès l’appr obat ion du r appor t susment ionné 
par le lancement d’un concour s. Le j ur y a r endu son ver dict en décembr e 2005. Depuis lor s, le pr oj et a 
subi diverses adaptations.  

L’achat de la parcelle située à l’avenue de Saugiaz 8 en décembre 2005 a permis de relancer le projet de 
construction d’un pavillon scolaire à cet endroit.   

L'objectif est de mettre à disposition les classes des Pépinières à la rentrée 2008 et le Léman en 2009.  
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M. M. Perret en, conseiller municipal donne la r éponse à l' int er pellat ion sur l' inst allat ion de dr apeaux 
pour la f êt e du 24 j anvier déposée par Mme Bet t y For est ier lor s de la séance du Conseil communal du 
26 janvier 2006 :  

Lor s de la séance du Conseil communal du 26 j anvier 2006, Madame la Conseillèr e communale Bet t y 
For est ier s' ét onne que les Collèges du 24-J anvier et de Ver deaux n' aient pas ét é pavoisés à l' occasion 
de la fête du 24-Janvier.  

Comme le concier ge du Collège du 24-J anvier a pu vous le conf ir mer le mat in même du 24 j anvier , le mât 
pouvant accueillir notre drapeau cantonal était hors d'usage, et ceci depuis bien des années. La remarque 
n'a pas été vaine puisque sa réparation est programmée pour pouvoir commémorer la naissance du Canton 
de Vaud le 14 avril prochain.  

Les aut r es ét ablissement s scolair es ne sont pas dot és de mât s de décor at ion et nous n' envisageons pas 
de les équiper.  

Mais r assur ez-vous, le 24 j anvier der nier les bât iment s de l' Administ r at ion communale de la r ue de 
Lausanne 33 et 35 ainsi que le CTC étaient ornés de bannières vaudoises et le seront également :  

le 14 avril avec drapeaux suisse et vaudois 
le 1er mai avec drapeaux suisse et communal 
le 5 mai avec drapeaux européen, suisse et vaudois  
ainsi que le 1er août avec drapeaux suisse, vaudois et communal.      

Usage du Sakatri      

  

Une des pr ior it és du Sect eur Envir onnement -Maint enance est l' opt imisat ion du t r i, du t r anspor t et de 
l'élimination des déchets.  

Actuellement, 37 % des déchets récoltés par la Ville de Renens sont recyclés.  

L'objectif avoué est d'atteindre les 40 % à fin 2007.  

Pour ce faire, plusieurs actions doivent être initiées pour inviter la population au tri des déchets.  

Le Secteur Environnement-Maintenance vous propose de tester, vous, Conseillers communaux, un concept 
de Sakat r i pour un t r i à la base. En lieu et place de nombr eux sacs et car t ons pour le t r i sélect if des 
déchet s, cet t e invent ion déj à bien implant ée à Genève per met , dans le même cont enant , de t r ier papier , 
verre, PET et Aluminium pour le transport à la déchetterie.  

Vous t r ouver ez à l' int ér ieur du cabas un papillon avec davant age d' inf or mat ions ainsi qu' un pet it 
questionnaire que vous voudrez bien retourner au CTC.   

D’aut r e par t , j e vous r appelle que le samedi 8 avril de 09h00 à 17h00, il y a le « Vide- grenier » au 
CTC, sur le par king du Censuy – l’année der nièr e on ét ait 62 exposant s ; pour l’inst ant , il n’y a que 46 
inscrits.  
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Par la même occasion, il y aur a une t ent e exposit ion « cité-énergie », car comme vous le savez on a reçu 
le label « cité-énergie » en octobre 2005.  

J e vous r appelle également le 19 mai, dès 17h00, il y a l’opér at ion « Coup de balais », on ir a depuis le 
parc du ranch nettoyer le bois. Tenez-vous bien : à aujourd’hui nous avons reçu une inscription !    

M. J.- J. Ambresin, conseiller municipal, donne la r éponse  en t ant que membr e r emplaçant de M. Pascal 
Pet t er , conseiller municipal, démissionnair e, à l' int er pellat ion de Madame la Conseillèr e communale 
Ver ena Ber set h et consor t s concer nant les agissement s de la police lor s de l' int er vent ion du 29 oct obre 
2005 :   

En dat e du 29 oct obr e 2005 à 17 h.15, deux policier s r enanais sont int er venus à la r ue de Cr issier à la 
demande de la cent r ale de r égulat ion des TL. Au moment où ils sont ar r ivés sur place, les agent s ont 
const at é que deux cont r ôleur s maît r isaient un individu qui avait t ent é de f r apper un des collabor at eur s 
des TL au visage. Les employés des t r anspor t s publics ont immédiat ement f ait par t de leur volont é de 
déposer une plaint e pénale cont r e cet aut eur pr ésumé de voies de f ait . Af in de per met t r e au bus de 
poursuivre sa course, les policiers ont menotté la personne contrôlée, l’ont extraite du bus et l’ont placée 
dans la voit ur e de police. Les cont r ôles ef f ect ués sur place ont per mis d’ét ablir l’ident it é de l’int er pellé. 
Comme ce dernier semblait olfactivement sous l’influence de l’alcool, les agents l’ont emmené au poste de 
police af in de lui f air e subir un t est de l’haleine. Cont r air ement à ce que pr ét endent les int er pellat eur s, 
ce t est s’est r évélé posit if , l’int ér essé pr ésent ant un t aux d’alcoolémie de 0.4 o/ oo. L’homme a ensuit e 
quitté librement le poste de police.  

Les int er pellat eur s évoquent , dans leur écr it , l’absence de plaint e de la par t de la per sonne cont r ôlée à 
l’encont r e des policier s. C’est la pr euve que l’at t it ude et les act es commis par les policier s ét aient 
conf or mes aux at t ent es de ce cit oyen. Cela mér it e d’êt r e signalé, d’aut ant que le cit oyen a déposé une 
plainte pénale contre les collaborateurs des TL.   

Réponses de la Municipalité

   

Que fait la Municipalité pour que de tels dérapages n’aient plus lieu ?  

La Municipalit é cont est e t out e f or me de dér apage de la par t des policier s en cet t e cir const ance. Les 
agent s ont agi avec pr of essionnalisme et pr opor t ionnalit é dans une sit uat ion où un homme a agi avec 
violence à l’encont r e des cont r ôleur s des TL. En l’espèce, la Municipalit é sout ient les agent s de la police 
municipale qui ont contribué à rétablir le calme alors même que l’homme se montrait énervé et virulent.   

Comment sont formés nos policiers ?  

Les policier s r enanais disposent t ous d’une f or mat ion de base dispensée dans le cadr e de l’école des 
polices municipales vaudoises. Au cour s des années, cet t e der nièr e école a lar gement inf léchi ses 
pr ogr ammes de f or mat ion en valor isant les compét ences sociales et humaines des policier s. Cela se 
t r aduit not amment par des cour s spécif iques dans le domaine de l’analyse t r ansact ionnelle, de la 
psychologie policièr e, de l’ét hique et de la police de pr oximit é. Une par t ie non négligeable des policier s 
r enanais a déj à suivi t out ou par t ie de ces cour s, qui sont devenus des br anches d’examen du br evet 
f édér al de policier . Les plus anciens des policier s municipaux ne sont encor e qu’impar f ait ement f or més 
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en ces mat ièr es. Une r éf lexion est en cour s au sein du ser vice de la sécur it é publique en vue d’amélior er 
la formation continue des agents.   

Comment sont aidés nos policiers quand ils doivent faire face à des situations difficiles ? 

En l’espèce, il ne s’agit pas d’une sit uat ion dif f icile, dans la mesur e où l’impact émot ionnel pour les 
policier s est r éduit . Dans le f ond, il ne s’agit que d’un cont r ôle d’ident it é apr ès qu’un usager des 
t r anspor t s publics a commis une er r eur et s’est éner vé. Cela posé, les agent s de police peuvent r ecour ir 
aux ser vices d’une psychologue lor sque les cir const ances l’exigent , af in de bénéf icier d’un sout ien. I l 
convient cependant de dir e que les policier s ne f ont que t r ès peu r ecour s à la psychologue en quest ion, 
pr éf ér ant souvent une discussion avec les aut r es int er venant s. Cet échange se r évèle souvent êt r e une 
f or me suf f isant e de débr ief ing. I l convient enf in de dir e que les policier s ne sont que t r ès 
occasionnellement conf r ont és à des int er vent ions dif f iciles au point de devoir bénéf icier d’un t el 
débriefing.    

Quelles conditions légales doivent-elles être remplies pour amener une personne, dont les papiers    
 d’identité sont en ordre, au poste de police ?  

Le r èglement de police de la ville de Renens aut or ise, à ses ar t icles 14 et 15 not amment , la police à 
appr éhender et conduir e au post e de police, aux f ins d’ident if icat ion et d’int er r ogat ion, t out individu qui 
trouble l’ordre et la tranquillité publics.    

Mme A.- M. Depoisier, syndique, donne une information sur les travaux sur le site de Malley :  

Les lignes dir ect r ices et pr incipes d' aménagement du sect eur Bussigny – Sébeillon (chant ier 2 du SDOL) 
ont ét é publiées. A l' occasion de la consult at ion menée en 2005, le public avait manif est é un accueil 
maj or it air ement f avor able à l' ét ude. Ces r emar ques f ont l' obj et d' une synt hèse également publiée. 
Tr ois sous-sect eur s ont ét é ident if iés : Malley, Renens-Gar e, Ar c-en Ciel. Selon les pr oj ect ions, quelque 
30’000 habitants et emplois nouveaux s'y installeront à l'horizon 2020.  

Des ét udes-t est s viennent d' êt r e lancées sur deux de ces t r ois sous-sect eur s. Elles f ont appel à 
dif f ér ent s bur eaux d' ur banist es qui conf r ont ent leur s t r avaux lor s d' at elier s et planchent ensemble 
pour j et er les bases d' un plan dir ect eur localisé. Le pr of esseur Car l Finger hut h pr ésider a les at elier s 
portant sur le secteur de Malley.  

Les at elier s r éunir ont également les r epr ésent ant s des aut or it és polit iques des communes concer nées 
(Renens, Pr illy et Lausanne ), des aut or it és cant onales, des ser vices communaux et cant onaux liés à 
l' aménagement , à l' ur banisme, au t r anspor t , à l' envir onnement ou à l' économie, des r epr ésent ant s des 
CFF et des TL, ainsi que diver s consult ant s. Le public pour r a dès le début , gr âce à l' or ganisat ion de 
"por t es ouver t es", suivr e les t r avaux des at elier s, poser des quest ions aux spécialist es et aux aut or it és 
et par t iciper en f aisant des suggest ions ou en donnant leur avis. Un pr emier r endez-vous pour le pr emier 
at elier  sur le sect eur de Malley est f ixé en f in de j our née le mar di 25 avr il à Renens. Les dat es et lieux 
plus pr écis pour les aut r es r endez-vous ser ont publiés dur le sit e du SDOL (www.ouest-lausannois.ch). 
Or iginale cet t e démar che ouver t e à une échelle int er communale se pr ésent e sous bien des aspect s 
comme un projet-pilote au niveau suisse.  

http://www.ouest-lausannois.ch
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Pour la séance du 25 avril, les membres du Conseil communal recevront encore une invitation. 

   
M. le Président ouvre la discussion sur les communications de la Municipalité.    

Mme K. Clerc Ulloa, (F.r .) : J e r emer cie la Municipalit é pour les communicat ions r elat ives à l’opér at ion 
cœur de ville qu’elle nous a envoyées.   

Tout en appréciant qu’une suite soit donnée à ce projet participatif, je me suis posée quelques questions.  

Vous avez pr oposé d’amélior er l’éclair age public, par ce que cet t e pr oposit ion aur ait ét é demandée par 
une majorité de participants.  

Ma première question est la suivante : 
Qu’entendez-vous par maj or it é ? en t er me de nombr e de per sonnes pr ésent es lor s de la 
proposition ou en t er me de gr oupes r epr ésent és ? En ef f et , il me semble que pour une démar che 
par t icipat ive, la sat isf act ion des besoins expr imés devr ait êt r e ét udiée par r appor t aux besoins 
de la population globale, et non pas seulement des personnes présentes.  

Quant à ma deuxième question : 
J e me demandais s’il y avait lieu de convoquer les cit oyens et les cit oyennes pour une séance sur 
cet éclair age publique, démar che somme t out e assez t echnique. Mon souci est que peut -êt r e, une 
telle séance n’attire que peu de monde. J’aimerais, si tel était le cas, qu’il n’en soit pas déduit que 
la démocr at ie par t icipat ive n’int ér esse per sonne, mais que simplement , les gens souhait ent peut -
êt r e se pr ononcer et êt r e ent endus sur des idées plus génér ales, la mise en place des 
infrastructures relevant davantage des employés communaux.  

Je me souviens qu’un cer t ain nombr e de pr oj et s or iginaux ét aient r essor t is des dif f ér ent s gr oupes et j e 
me réjouis de recevoir des infos relatives aux suites qui leur seront données.    

Mme A. - M. Depoisier , syndique :  J ust e encor e 2 à 3 inf or mat ions supplémentaires : la populat ion a 
r eçu un « t out ménage » indiquant les r ésult at s globaux et c’est vr ai pas dans le dét ail de ces soir ées de 
consultations participatives.  

Les r ésult at s sont sur le papillon que vous avez r eçu et qui avait la même allur e, le même look que le 
papier qui invit ait la populat ion à par t iciper . Le pr oblème de l’éclair age en ville est celui qui a r empor t é la 
plus gr ande adhésion lor s de ces séances de par t icipat ion. C’est bien clair , on se base sur les per sonnes 
qui étaient présentes à ce moment-là.   

J e cr ois que c’est une démar che, on l’a engagée de cet t e manièr e, donc on la cont inue de cet t e manièr e. 
Ce qui est impor t ant à dir e c’est que l’éclair age en ville ce n’est pas un dét ail, c’est quelque chose à quoi 
les ur banist es, les ar chit ect es sont depuis quelques mois, quelques années t r ès at t ent if s en se r endant 
compte qu’il y a beaucoup à faire sur ce sujet.   
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Alors voyant que c’était le sujet qui avait remporté le plus d’adhésions et qui était peut-être aussi le plus 
novat eur pour Renens par ce que l’éclair age c’et aussi quelque chose de dif f ér ent s des aut r es villes, nous 
nous sommes ar r êt és sur ce pr oj et . Alor s, nous allons invit er t ous ceux qui souhait ent par t iciper à 
ent endr e les r éact ions, j e pense qu’il y aur a bon nombr e de per sonnes qui vont par t iciper ; plus on est , 
plus on a l’occasion de s’exprimer.    

Mme V. Berset h Hadeg (F.r .) : Ce soir , j e ne vous r emer cie pas les membr es de la Municipalit é pour la 
réponse que m’a faite la police, mais que vous avez tous signée.  

C’est exactement la réponse qui révolte certaines personnes et moi. Les policiers sont gentils, ils peuvent 
demander de l’aide à une « psy », c’est eux qui décident qu’ils vont tous bien, circulez, il n’y a rien à voir !  

C’est r ésumé t r ès r apidement et d’une f açon t r ès f âchée. J e suis allé cher cher cet t e r éponse 
personnellement au Greffe, alors que mardi on m’a dit que cette réponse était déjà prête pour le dernier 
Conseil communal – celui qui n’a pas eu lieu -. Pour quoi cet t e r éponse ne f igur e-t -elle pas dans l’enveloppe 
du Conseil communal, pour quoi est -ce que me sens si démunie et d’aut r es avec moi, devant cet t e espèce 
d’ét at dans l’ét at où le dialogue et l’ar gument at ion ne ser vent à r ien, c’est per du d’avance c’est d’ailleur s 
pour cela que M. Essabbahi, dont il est question dans cette réponse, n’a pas déposé plainte.   

J’ai un vœu et un seul : c’est que cela change avec la nouvelle législature.    

M. J.- J. Ambresin, conseiller municipal : Pour répondre à Mme Berseth, je suis passé lundi à la Police – 
vous savez mieux que tout le monde que c’est une attribution toute fraîche en ce qui me concerne - et j’ai 
demandé ce qui en ét ait de vot r e r éponse. Elle ét ait pr êt e, ce que j e savais déj à, mais appar emment elle 
n’avait pas ét é communiquée plus loin, donc j ’ai dit d’envoyer une let t r e à Mme Ber set h et j e vous en ai 
averti mardi, c’est vrai.  

J ’ai donné l’or dr e lundi. Quand l’avez-vous r eçue ?, j e l’ignor e, mais en ce qui me concer ne le t r avail a ét é 
fait, après si vous l’avez reçue jeudi, je n’y suis pas pour grand chose !  

Pour le r est e, j e compr ends sans dif f icult é vot r e mécont ent ement et celui de la per sonne int er pellée. La 
Municipalit é vous donne la ver sion de sa police municipale et j e ne m’en désolidar ise pas, mais pour le 
r est e, c’est l’af f air e de la j ust ice. Vous savez t r ès bien que la plaint e a ét é maint enue, que l’af f air e est 
en main d’un juge d’instruction et ce sera son rôle de dire laquelle de ces deux versions est la plus proche 
de la vérité, dirais-je, mais cela est en dehors des compétences de la Municipalité.    

M. J. - P. Leyvraz (F.r .) : J e t iens à r emer cier la Municipalit é de sa r éponse à mon int er pellat ion sur les 
nor mes scolair es. Son document est une mine d’inf or mat ions qui per met t ent de nous sit uer par r appor t à 
ce que nous ser ions censés assur er à nos écolier s. J e le gar der ai donc pr écieusement comme r éf ér ence, 
mais j’aimerais dès aujourd’hui faire 2 remarques.  

La pr emièr e por t e sur les salles de gym. Nous devr ions  en avoir une par dizaine de classes, donc 12 en 
t out puisque nous avons 124 classes, mais malheur eusement nous n’en avons que 8, donc un déf icit de 4. 
Jusque là, les comptes jouent. 
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Mais ensuite, on cherche à nous rassurer en nous disant que lors de l’agrandissement du collège du Léman 
on diminuera le déficit en créant 2 salles de gym supplémentaires. Mille regrets, mais le déficit ne va pas 
diminuer . En ef f et , si on agr andit le Léman, ce n’est pas avant t out pour accueillir plus de salles de gym, 
mais plus d’élèves. Et si en 2009 nous en avons dans les 2' 600 cont r e 2' 126 act uellement , ça veut dire, 
en f aisant  une r ègle de t r ois, que nous aur ons dans les 150 classes, et que donc il nous f audr a 15 salles 
de gym. Nous aur ons donc 2 salles de gym en plus que maint enant , mais le besoin, lui, aur a augment é de 3 
salles. Nous aur ons donc cour u vaillamment apr ès l’augment at ion du nombr e d’élèves, mais elle aur a cour u 
plus vite que nous.   

Ma seconde r emar que concer ne la par t ie scolair e de la bibliot hèque. J e lis que la Communaut é de t r avail 
des bibliot hèques r ecommande 12 document s scolair es  (livr es ou non) par élève, donc 25' 500 pour nos 
2'126 élèves. Or nous en avons actuellement 12'000, soit moins de la moitié. Je prends acte de la volonté 
de la Municipalit é de r égular iser la sit uat ion lor s de l’agr andissement du Léman, mais j e ne peux pas 
m’empêcher de penser qu’une bonne par t ie de la moit ié manquant e aur ait sa place sur le sit e de 
Verdeaux ; on diminuer ait ainsi les déplacement s inut iles d’un collège à l’aut r e. Mais nous en r epar ler ons 
dans les propositions individuelles et diverses.  

Donc merci encore pour ce document, mais je sens que ces sujets vont rester chauds.    

M. J. Depallens (F.r .) : A mon t our de r emer cier la Municipalit é pour les données obj ect ives et 
int ér essant es f our nies dans sa r éponse à l’int er pellat ion de M. J ean-Pier r e Leyvr az. Comme lui, j e ne 
peux me sat isf air e de la r éponse concer nant le manque dur able des salles de gymnast ique et 
l’immobilisme persistant sur le projet d’un bibliothèque scolaire sur le site de Verdeaux–Pépinières.  

Je ne développerai pas le dossier en ce moment, mais deux aspects rendent urgent un réveil ou une prise 
de conscience de la Municipalit é sur ce suj et , dir ect ement lié à des nor mes scolair es minimales édict ées 
pour f acilit er la f or mat ion de nos écolier s et de nos f ut ur s appr ent is ou ét udiant s et la pr at ique de la 
lecture en milieu scolaire.  

1) Monsieur Gilber t St öckli, au nom du gr oupe socialist e en dat e du 7 décembr e 2000 -  voilà 
bient ôt 6 ans -  a demandé dans une mot ion (j e cit e)  « la mise à l’ét ude r apide d’un pr oj et de 
bibliot hèque scolair e sur le sit e du collège de Ver deaux », le j our même où une pét it ion signée par 
plusieur s cent aines de cit oyens est ar r ivée sur le bur eau du Pr ésident du Conseil communal r éclamant la 
création pour l’année 2002 !  Silence radio complet jusqu’à ce jour !  

2) Le sit e de Ver deaux va pouvoir compt er pr ochainement avec un agr andissement de ses t er r ains 
voisins immédiat s, à la suit e de l’acquisit ion de la par celle Meylan et sa pr ochaine af f ect at ion que la 
Municipalité concocte pour ce printemps.  

I l me semble que les chif f r es que vous avez t ous r eçus sont clair s : la bibliot hèque du Léman j oue j ust e 
le r ôle de bibliot hèque scolair e pour les élèves du sud des voies. Elle n’a ni t r op ni t r op peu de livr es à 
mettre à disposition sur place pour les élèves et les enseignants (12'000 livres pour 1'000 élèves environ 
dans la même zone). Elle ser a agr andie, mais le collège aussi et les élèves peut -êt r e deux de la Voie 
secondair e Baccalaur éat viendr ont sur place per dant de ce f air e leur bibliot hèque act uelle du collège de 
la Plant a. Cet t e cat égor ie d’élèves nécessit ent pédagogiquement le double d’ouvr age que les voies 
générale et à options, tant qu’elles demeureront des voies séparées !  
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Non ! Mesdames et Messieur s les municipaux, il n’y a pas, comme vous semblez peut -êt r e en donner 
l’image, un micr o-climat sur plombant le Collège du Léman, avec des alizés locaux f avor isant chez les 
enseignant s et leur s élèves la pr at ique de la lect ur e. Et il y aur ait en cont r epar t ie, t ouj our s selon les 
même modèle climat ique municipal, un ét r ange nuage magnét ique au-dessus du sit e de Ver deaux qui 
amoindr ir ait les besoins de lect ur e par mi l’aut r e millier d’élèves du sit e et des alent our s. Et qu’on ne 
vienne pas nous dir e qu’une seule bibliot hèque suf f it , car d’expér ience d’enseignant de Ver deaux, 
communiquées à maintes reprises, il faut compte deux heures pour une expédition en direction du Collège 
du Léman et le même t emps pour r appor t er à dos d’homme les livr es empr unt és à l’échéance 
précédente….  

Les élèves et les enseignant s ont aut r e chose à f air e, Mesdames et Messieur s, et ils ont dr oit à un 
t r ait ement équit able au sud et au nor d des voies CFF. Leur s par ent s paient les même impôt s et il n’y a 
aucune r aison de dot er un sit e d’un équipement minimum et l’aut r e gr and sit e d’un pet it coin lect ur e 
symbolique de 40 m2, alors qu’il en faudrait 350 m2 avec la surface de travail pour un(e) bibliothécaire.  

A ce pr opos et pour t er miner , j ’ai déj à eu en 2003 l’occasion de signaler à Monsieur le conseiller 
municipal Olivier Golaz que ce post e de bibliot hécair e ne r epr ésent e pas une char ge supplément air e pour 
la Commune, car avec EtatCom, il est financé par le Canton.  

Maint enant , nous avons le t er r ain, maint enant nous avons un f inancement cant onal pour les dépenses de 
f onct ionnement . I l manque j ust e un zest e de volont é et de clair voyance polit ique au sein de la 
Municipalit é pour au moins ét udier de pr ès la f aisabilit é de ce pr oj et . Ce n’est pas un pr oj et de luxe ou 
de prestige, c’est juste un outil de travail au quotidien pour notre population d’élèves actuels et futurs.  

J e demander ai donc simplement que la mot ion de Monsieur Gilber t St ökli, dat ant de l’année 2000 soit 
r ef or mulée  selon les dir ect ives cant onales , c’est -à-dir e si elle est appr ouvée par la pr ésent e assemblée 
communale, elle doit – sauf er r eur de ma par t – f air e l’obj et d’une ét ude par une commission  ou d’un 
pr éavis, sur t out si des choses concr èt es se concoct ent à la Municipalit é du côt é de l’agr andissement du 
Collège de Ver deaux. Nous espér ons que cet t e ét ude t ienne compt e d’une r éelle consult at ion de 
l’ensemble des enseignant s concer nés par le pr oj et et non d’appr oximat ions sommair es avancées en leur 
nom.   

Monsieur le Conseiller communal J acques Depallens déposer a une mot ion au point 16 de l’or dr e du j our 
sous « Propositions individuelles et divers ».    

M. J. - P. Leyvraz (F.r .) : Quand j e lis en page 3 du communiqué de la Municipalit é qu’on a achet é un 
syst ème de sur veillance en cont inu des cellules du post e de police, à pr emièr e vue ça me f ait un dr ôle 
d’ef f et , comme si on avait basculé de l’aut r e côt é de l’At lant ique. Ce n’est en ef f et pas la même chose 
d’êt r e j ust e f ilmé une demi-heur e dans un t r ain r égional du soir , pour sa pr opr e sécur it é, que d’êt r e 
filmé nuit et jour sans arrêt dans une cellule dont on ne peut pas s’échapper.   

Mais il se peut évidemment que j e dr amat ise t r op et que j e me mépr enne sur les f onct ions de ce 
syst ème. J ’aimer ais donc que la Municipalit é me dise quelles ont ét é ces r aisons d’opt er pour la 
vidéosur veillance, qu’est -ce qu’elle en at t end et qu’elle me dise si elle a f ixé des r ègles d’ut ilisat ion de 
ces images. Qui a le droit de les visionner ? Est-ce qu’on peut visionner n’importe quelle image à n’importe 
quel moment ou est-ce qu’il faut des circonstances particulières pour qu’on ait le droit de les consulter ?  
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Merci d’apporter ces précisions.    

M. J. - J. Ambresin, conseiller municipal : J e peux vous donner une r éponse par t ielle. J e commence par 
ce que j e ne peux pas vous dir e, par adoxalement , pour ce qui est des r ègles pr écises. Ce ser a pour une 
prochaine fois volontiers, mais ce soir je ne m’aventurerai pas sur ce terrain, puisque je ne peux pas vous 
dire le détail des règles.  

L’inst allat ion des camér as de sur veillance a ét é décidée et accept ée pour pr ot éger à la f ois les policier s 
et les personnes interpellées, parce que vous savez ou vous ne savez pas que parfois les gens qui sont mis 
en cellule sont un peu excit és et il leur ar r ive de se t aper la t êt e cont r e les mur s. J ’ai encor e visit é ces 
cellules, il y a quelques jours, il y a, dans une cellule en particulier, une sorte de petit muret qui présente 
un angle qui va à mer veille pour se blesser soi-même. Alor s si ces camér as de sur veillance ont ét é 
inst allées, c’est d’une par t pour , en cas de cont est at ion, avoir des images f ilmées qui soit viennent à 
l’appui des dir es du pr évenu qui pr ét end que le policier l’a br ut alisé ou alor s au cont r air e pour innocent er 
le policier, les images montrant que la personne s’est auto-mutilée. Cela est une première raison.  

La deuxième, c’est qu’act uellement – vous me dir ez que c’est le Moyen-Age, mais c’est comme ça – les 
policier s sont un ét age plus haut et ils ne peuvent pas descendr e const amment t out es les cinq minut es 
pour r egar der par le pet it œillet on et voir ce qui se passe dans la cellule. Donc les camér as sont là pour 
que la per sonne qui est au post e (au r ez-de-chaussée) puisse de t emps en t emps avoir un œil dans la 
cellule, ne ser ait -ce que, si t out à coup l' agent de piquet s’aper çoit que la per sonne qui est en cellule est 
d’une immobilité un peu inquiétante.    

M. J. - P. Leyvraz (F.r .) :  pr ésent é comme cela, j e compr ends mieux ; mais, j e ser ais r econnaissant 
d’avoir  a réponse à la suite.     

4.   Communications éventuelles de la Commission des finances   

Il n’y a pas de communication de la  Commission des finances.      

5. Communications éventuelles de la Commission des Affaires Régionales  
et Intercommunales   

Il n’y a pas de communication de la CARIC.   
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6. Rapport(s) éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux –  
art. 40, lettre g) du Règlement du Conseil communal.   

M. le Président indique qu’il a r eçu une not e de M. Gilber t Nicolas ( Lib.) , pr ésident –r appor t eur de la 
commission  permanente « recours en matière d’impôt » ; cette commission n’a pas siégé en 2005.   

Le Bureau du Conseil n’a reçu aucun rapport.     

7. Réponse de la Municipalité à la motion de M. le Conseiller communal Jean-
Marc Dupuis et consorts intitulée : "Etude d'un journal pour  l'Ouest 
lausannois". 
Nomination d’une commission.   

M. le Président ouvre la discussion ; la parole n’étant pas demandée, la discussion est close.    

Comme l’exige le règlement du Conseil communal, une commission d’étude est nommée :   

Du groupe libéral   : M. Jean-Marc Dupuis, président-rapporteur  

Du groupe radical   : M. Jacques Berthoud       
M. Paul Mettraux      
M. André Von Gunten  

Du groupe AeC    : M. Jean-Jacques Gaudard  

Du groupe socialiste   : Mme Rose-Marie-Prêtre  
M. Robert Mulopo      
M. Raymond Vincent  

Du groupe Fourmi rouge : M. Jean-Pierre Leyvraz 
M. Vincent Keller    

Remarque : la commission se r éunir a à la f in de la séance pour f ixer une dat e ; le lieu et la dat e ser ont 
directement transmis à la Municipalité par le président-rapporteur de la commission d’étude.      



-  15  - 

8. Postulat de Mme la Conseillère communale Tinetta Maystre -  "J'ai une  
idée" : ralentissement de la circulation au chemin des Clos -  Rapport de la 
Municipalité. 
Préavis No 74- 2006 : Nomination d'une commission.   

M. le Président ouvre la discussion.    

Mme T. Maystre (AeC) : Ce rapport fait suite à un dépôt en décembre 2005 d’une idée déposée par des 
habitants.  

La Municipalit é et les ser vices communaux ont ét udié leur idée, ont f ait une pr oposit ion et inf or mé les 
auteurs de l’idée. Merci pour eux.  

Auj our d’hui, la demande de const it uer une commission const it ue néanmoins une sur pr ise. Nous nous 
trouvons, il est vrai, pour l’instant entre deux règlements qui dépendent d’une nouvelle loi. Cette idée est 
ainsi devenue un postulat, ce qui probablement correct.  

Le post ulat , selon l’ar t . 54 du nouveau r èglement du Conseil communal,  peut por t er sur un obj et de 
compétence du Conseil communal ou de la Municipalit é ; ici, il s’agit visiblement d’un obj et de compét ence 
municipale, comme t ant d’aut r es suj et s cit és dans le communiqué de la  Municipalit é que l’on r eçoit avec 
not r e cour r ier . Un r appor t inf or mat if semble donc suf f ir e. La commission, si elle siège, devr a pr endr e 
une décision qui peut simplement êt r e pr ise par la Municipalit é … pas t r ès mot ivant ! De plus on per d un 
peu de temps dans la réalisation de ce projet.  

J e pr opose donc que vu que ce qui pr écède, le Conseil communal r enonce à la mise sur pied d’une 
commission, biffe les conclusions et prenne acte du rapport.    

Mme A. - M. Depoisier, syndique : Ce sont encor e des pr oblèmes de pr océdur e, on est dans une pér iode 
où la nouvelle loi sur les communes doit êt r e appliquée, que l' on ait un nouveau r èglement ou pas encor e, 
la nouvelle lois sur les communes est pr épondér ant e sur nos r èglement s . Or , la loi dit  que t out e 
proposition de la Municipalité qui suit un postulat ou une motion doit être soumise à une commission.  

Les choses sont par t iculièr ement clair es. A par t ir de là, j ’aimer ai j ust e vous r endr e at t ent if (ve)s au f ait 
que ces nouveaux out ils – post ulat , mot ion – avec les déf init ions qui leur ont ét é données, sont des 
pr océdur es plus lour des et qu' il f aut appr endr e à ut iliser . Ce cas est un cas d’école – il est plus 
int ér essant de déposer une int er pellat ion sur une act ivit é ou sur une gest ion de la  Municipalit é en 
posant des quest ions, qui per met t ent ensuit e de r épondr e t r ès r apidement et si l’int er pellat ion avait dit 
par exemple :   

 «  comment se f ait - il que la Municipalit é a const r uit des « gendar mes couchés » à t el endr oit , il nous 
semble que t el aut r e endr oit compor t e t el danger pour la même sit uat ion ou quelque chose d’analogue qui 
nécessiterait la même mesure,  pourquoi la Municipalité ne l’a-t -elle pas fait ? »  
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A une int er pellat ion, la Municipalit é, le mois suivant , vous r épondr ait en disant qu’elle a examiné le 
problème et qu’elle va y remédier;  les choses seraient terminées à satisfaction et rapidement.  

On appr end t ous en même t emps : le post ulat et la mot ion sont des out ils du conseiller communal 
importants, mais plus lourds dans leur déroulement par la suite.  

Si le conseil communal ne souhaite pas nommer une commission ce soir, je pense que c’est sont droit, mais 
il n’empêche que la loi nous oblige à maint enant vous pr ésent er un pr éavis qui r épond au post ulat , à la 
motion et que tout préavis selon la loi doit faire l’objet de l’examen d’une commission.    

Mme T. Mayst re (AeC) : J e t iens à pr éciser que ce dépôt d’une idée a ét é t r ansf or mé en post ulat à 
l’insu du Conseil communal.   

Cette proposition n’avait pas été déposée comme postulat, mais comme une « idée ».  

Touj our s est -il que l’ar t . 54 ne me semble pas si clair , il par le ef f ect ivement de compét ences soit 
municipales soit du conseil communal.    

M. J. - J. Ambresin, conseiller municipal : Puisque nous comme t out es et t ous en phase d’appr ent issage 
et d’impr ovisat ion, une manièr e élégant e de concilier les dif f ér ent s point s de vue, ser ait la pr oposit ion 
suivante : confier l’examen de ce rapport-préavis à la commission des finances qui, de toute manière, doit 
se réunir au minimum le mardi qui précède le Conseil communal.    

Cet t e commission en aur a pour au moins deux minut es t r ent e, en f aisant t r aîner les choses, à accept er 
une dépense qui - je peux vous le dire -sera inférieure à F. 2'000.-.   

Nous aurons ainsi sauvé les apparences et cela n’aura pas coûté un franc de plus à la Commune.    

Mme T. Mayst re (AeC)  pr opose de donner suit e à la pr oposit ion de Monsieur le conseiller municipal 
Jean-Jacques Ambresin.    

Soumis au vot e de l’Assemblée, c’est à une t r ès lar ge maj or it é, 2 avis « contraire » et 6 abst ent ions que 
la pr oposit ion de nommer la commission des f inances pour l’ét ude du préavis No 74- 2006 est 
acceptée.         
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9. Postulat de Mme la Conseillère communale Myriam Romano- Malagrifa – 
Promotion de l'usage de modes de transport non polluants et amélioration  
du réseau de pistes cyclables -  Rapport de la Municipalité. 
Préavis No 75- 2006

 
: Nomination d'une commission.   

Et ant donné que la par ole n’est pas demandée, M. le Président indique la composit ion de la commission 
d’étude du préavis :   

Du groupe radical   : M. Paul Mettraux, président-rapporteur       
Mme Fatima Jörg      
Mme Gisèle Martin  

Du groupe libéral   : Mme Antoinette Schaffner   

Du groupe AeC    : Mme Tinetta Maystre  

Du groupe socialiste   : Mme Myriam Romano  
Mme Rose-Marie-Prêtre      
M. Christophe Kocher  

Du groupe Fourmi rouge : M. Jean-Pierre Leyvraz 
M. Vincent Keller     

10. Préavis No 68

 

: 
Admission de 19 candidats à la bourgeoisie de la Commune  de Renens. 
Mme Catherine Saugy, présidente- rapporteure.   

Mme Cat her ine Saugy, pr ésident e de la commission de nat ur alisat ion ét ant excusée à la séance de ce 
soir, M. Vincent Keller (F.r .) pr endr a place à la t ables des r appor t eur s pour donner  lect ur e du r appor t 
de la commission d’étude :    

Présent(e)s :  Mmes et MM. Jean-Jacques Aegerter. Radovan Bila, Marcelle Bourquin-Chuard,  
Hasan Dinç, Eva Gloor, Rosana Joliat, Vincent Keller, Gisèle Martin  
et Catherine Saugy, présidente-rapporteure.  

Absente :  Mme Florence Widmer.    

A peine l' année 2006 ent amée, la Commission per manent e de nat ur alisat ion a r epr is ses t r avaux et s' est 
r éunie le 6 f évr ier à 19h00 pour ét udier le pr éavis 68. En pr éambule, elle a accueilli un nouveau membr e, 
M. Radovan Bila, en remplacement de Mme Mireille Bandelier, démissionnaire.  



-  18  - 

Ensuit e, les commissair es, qui r emer cient vivement Mme Fr ancine Gr and de son appui aimable et 
compétent, ont passé en revue les dossiers des candidats et n'ont pas d'observation majeure à faire.   

Ils tiennent toutefois à souligner les points suivants :  

Plusieurs candidats sont connus personnellement et appréciés de certains commissaires. 
Plusieur s candidat s se sont dist ingués par des audit ions par t iculièr ement br illant es sur t ous les 
point s, les aut r es ayant t ous f ait pr euve d' un bon niveau de pr épar at ion et de connaissance de la 
langue française. 
Sur les 19 candidats, 11 sont nés ou ont été scolarisés en Suisse. Parmi les autres, le plus âgé d'entre 
eux avait 23 ans lor s de sa venue. Quant aux deux épouses compr ises dans les demandes, elles 
avaient respectivement 19 et 15 ans à leur arrivée. 
5 candidats, âgés de moins de 14 ans au moment de leur demande, ont été dispensés d'audition. 
M. Göynüllü et sa f amille habit ent maint enant Ecublens, mais ont vécu de 1978 à 2001 à Renens, d' où 
la possibilité parfaitement légale de demander la bourgeoisie de Renens pour lui et sa fille.  

Par venus au t er me de leur analyse, les commissair es se sont déclar és une f ois de plus convaincus de la 
bonne f oi des candidat s, de leur souci d' int égr at ion et de leur at t achement à leur pays d' adopt ion et à 
ses inst it ut ions. Aussi vous r ecommandent -ils à l' unanimit é de leur accor der la bour geoisie de Renens en 
acceptant les conclusions telles que présentées dans le préavis 68.    

M. le Président clôt la discussion étant donnée que la parole n’est pas demandée et prie le rapporteur de 
donner lecture des conclusions :    

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS,  

Vu le préavis N° 68 de la Municipalité, du 16 janvier 2006, 
Ouï le rapport de la Commission permanente de naturalisation, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,  

DECIDE  

La bourgeoisie de la Commune de Renens est accordée à:  

1. ALMEIDA DIAS Michel, né le 1er août 1990 à Genève, fils de José Tavares 
Dias et de Maria de Fatima Dias née Rebelo de Almeida, ressortissant 
portugais, célibataire, écolier, domicilié à Renens, chemin de Broye 19, chez 
ses parents.  

2. ALVINO Crescenzo Sabino Salvatore, né le 16 mai 1952 à Montella, 
Avellino/IT, fils de Nicola et de Rosa née Chieffo, marié, ressortissant 
italien, directeur commercial, ainsi qu'à son épouse Habiba Alvino née 
Khlifa, née le 15 novembre 1973 à El Mouhamadia/MA, et à ses enfants : 
Crescenzo Kamel, né le 12 juillet 2002, et Thomas Adil, né le 17 octobre 
2004, tous deux nés à Morges et ressortissants italiens, domiciliés à Renens, 
Sur-la-Croix 121.  
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3. BIMWALA MAMPUYA Roger, né le 22 août 1960 à Kinshasa/CD, fils de Mbanza 
Etienne Bimwala Zinga et de Alice Mabwidi Badimbila, marié, ressortissant de 
la République démocratique du Congo, collaborateur scientifique, ainsi qu'à 
ses enfants : Gelly Bernalice, née le 3 janvier 1995, Ron-Roger Etienne, né 
le 30 juin 1996, et Bryan Francis, né le 29 décembre 1998, tous trois nés à 
Kinshasa/CD et ressortissants de la République démocratique du Congo, 
domiciliés à Renens, chemin des Pépinières 7.  

4. da SILVA VAROSO Natércia da Conceiçao, née le 20 mai 1979 à Merelim, Sao 
Paio, Braga/P, fille de Joaquim Barbosa Varoso et de Maria da Conceiçao 
Fernandes da Silva, célibataire, ressortissante portugaise, employée de 
commerce, domiciliée à Renens, rue du Lac 18.  

5. DEMIRKIRAN née Ünlü Zekiye, née le 1er août 1965 à Catalzeytin/TR, fille 
de Ismail Hakki et de Serife née Aydin, mariée, ressortissante turque, 
pensionnée AI, ainsi qu'à ses trois plus jeunes enfants : Muhamed, né le 26 
octobre 1992, Merve Nur, née le 10 janvier 1997, et Tûba, née le 6 août 1998, 
tous trois nés à Morges et ressortissants turcs, domiciliés à Renens, chemin 
de Biondes 38. 

6. DINA Fetah, né le 14 mars 1971 à Rahovec/YU, fils de Shiqiri et de 
Qamile née Mazreku, ressortissant de Serbie et Monténégro, marié, magasinier, 
ainsi qu'à son épouse Nazrije Dina née Jupa, née le 6 janvier 1975 à 
Rahovec/YU, et à ses enfants : Fidan, né le 8 novembre 1994, Alban, né le 12 
mai 1996, et Adrian, né le 2 mai 2003, tous trois nés à Lausanne et 
ressortissants de Serbie et Monténégro, domiciliés à Renens, avenue du Censuy 
8.  

7. FONSECA RIBEIRO Sonia Raquel, née le 29 janvier 1982 à Amarante, Sao 
Gonçalo/P, fille de Alfredo Fonseca Luis et de Maria Helena Ferreira Ribeiro, 
ressortissante portugaise, célibataire, employée d'administration, domiciliée 
à Renens, rue de l'Industrie 11.  

8. GÖYNÜLLÜ Mücahit, né le 19 février 1966 à Istanbul/TR, fils de Resat et 
de Kivanç née Cumcular, marié, ressortissant turc, mécanicien, ainsi qu'à sa 
fille Semra, née le 14 septembre 2004 à Lausanne, ressortissante italienne et 
turque, domiciliés à Ecublens, chemin du Croset 13 F.  

9. JONEJA Vishal, né le 8 juin 1986 à Bombay/IN, fils de Omprakash et de 
Asha née Khurana, ressortissant indien, célibataire, étudiant, domicilié à 
Renens, chemin de Bourg-Dessus 10, chez ses parents.  

10. KILINC Eylem Suzan, née le 19 mars 1983 à Lausanne, fille de Ali et de 
Döndü née Kilinç, ressortissante turque, célibataire, vendeuse, domiciliée à 
Renens, avenue de Préfaully 70.  

11. KOKORUS née Peric Dragica, née le 26 avril 1956 à Slavonski Brod/HR, 
fille de Nevenka Peric, ressortissante de Bosnie-Herzégovine, veuve, aide-
soignante, domiciliée à Renens, avenue de Saugiaz 15.  

12. MANUSIA née Scaccianoce Giovanna, née le 31 mars 1971 à Palagonia/IT, 
fille de Santo et de Giuseppa née Terranova, ressortissante italienne, 
mariée, caissière, ainsi qu'à ses enfants : Massimiliano, né le 1er décembre 
1992 à Lausanne, et Alessandro, né le 20 mars 2002 à Morges, tous deux 
ressortissants italiens, domiciliés à Renens, avenue de la Poste 11.     
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13. MILOSEVIC Zarko, né le 14 mai 1954 à Dragovo/YU, fils de Milutin et de 
Bisenija née Ristivojevic, ressortissant de Serbie et Monténégro, 
célibataire, agent immobilier indépendant, domicilié à Renens, rue du Caudray 
7.  

14. MUTLU Sergen, né le 5 août 1993 à Morges, fils de Alaettin et de Serpil 
née Karac, ressortissant turc, célibataire, écolier, domicilié à Renens, 
chemin de Biondes 38, chez ses parents.  

15. SAHINGÖZ Ahmet, né le 25 août 1980 à Lausanne, fils de Zyia et de Serife 
née Sahin, ressortissant turc, célibataire, mécanicien de précision, 
domicilié à Renens, chemin de la Roche 5.  

16. SAVCI Hakan, né le 18 avril 1993 à Lausanne, fils de Celal et de Selver 
née Karagulle, ressortissant turc, célibataire, écolier, domicilié à Renens, 
rue du Caudray 34, chez ses parents.  

17. SAYLAN née Kutlu Sevda, née le 5 février 1972 à Lüleburgaz/TR, fille de 
Ali et de Hafize née Arda, ressortissante turque, divorcée, opératrice sur 
machine, ainsi qu'à ses enfants : Yunus, né le 28 juin 1998, et Kerem, né le 
9 janvier 2002, tous deux nés à Morges et ressortissants turcs, domiciliés à 
Renens, rue de la Savonnerie 13.  

18. TASTAN Emel, née le 17 novembre 1992 à Bellinzona/TI, fille de 
Selahattin et de Sabriye née Basar, ressortissante turque, célibataire, 
écolière, domiciliée à Renens, chemin de la Roche 20, chez ses parents.  

19. TASTAN Sibel, née le 13 août 1991 à Bellinzona/TI, fille de Selahattin 
et de Sabriye née Basar, ressortissante turque, célibataire, écolière, 
domiciliée à Renens, chemin de la Roche 20, chez ses parents. 

Aucune finance de naturalisation n'est perçue, conformément à l'article 15 du 
règlement communal en la matière.  

Demeurent réservés les décrets de naturalisation à obtenir du Grand Conseil du 
Canton de Vaud, dans un délai de deux ans à partir de la décision du Conseil 
communal.    

Le résultat du vote est le suivant :                   Bulletins délivrés et rentrés  :  54   

  

blanc 

 

nul 

 

Majorité 
 absolue 

 

OUI 

 

NON 

1. ALMEIDA DIAS Michel 2  27 50 2 

2. ALVINO Crescenzo Sabino Salvatore 2  27 50 2 

3. BIMWALA MAMPUYA Roger 1  27 51 2 

4. da SILVA VAROSO Natércia da Conceiçao 2  27 50 2 

5. DEMIRKIRAN née Ünlü Zekiye 2  27 45 7 

6. DINA Fetah 2  27 47 5 

7. FONSECA RIBEIRO Sonia Raquel 2  27 50 2 

8. GÖYNÜLLÜ Mücahit 2  27 47 5 
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9. JONEJA Vishal 2  27 48 4 

10. KILINC Eylem Suzan 1  27 49 4 

11. KOKORUS née Peric Dragica 2  27 47 5 

12. MANUSIA née Scaccianoce Giovanna 2  27 48 4 

13. MILOSEVIC Zarco 2  27 46 6 

14. MUTLU Sergen 1  27 50 3 

15. SAHINGÖZ Ahmet 2  27 46 6 

16. SAVCI Hakan 2  27 48 4 

17. SAYLAN Née Kutlu Sevda 2  27 47 5 

18. TASTAN Emel 1  27 49 4 

19. TASTAN Sibel 1  27 49 4 

    

11. Préavis No 69

 

: 
Réfection de la dalle sur la Mèbre entre la rue de Lausanne et la rue  
de la Mèbre (2ème étape). 
M. Hubert Desboeufs, président- rapporteur.   

M. H. Desboeufs, président-rapporteur donne lecture du rapport de la commission d’études : 

La commission char gée d' ét udier le pr éavis 69, s’est r éunie le mar di 07 f évr ier au  Cent r e Technique 
Communal (CTC) Elle ét ait composée de Messieur s Gian-Luca FERRI NI , J ean-Pier r e GLAUS, Alexandr e 
GOEDECKE, Vincent KELLER, Pier r e LARCHEVEQUE, Pascal MONTEMARI , Gilber t NI COLAS, Ber nar d 
SAUGY et  Hubert DESBOEUFS,  président-rapporteur.   

Monsieur Vincent KELLER remplace Madame Simone SZENYAN-REYMOND. 
Monsieur Raymond VINCENT, absent.   

La Municipalit é ét ait r epr ésent ée par Monsieur Raymond BOVI ER , accompagné de Monsieur CARTI ER, 
dessinat eur à ur banisme et bât iment s, en char ge du pr oj et . Au nom de la Commission j e t iens à 
remercier ces personnes pour leurs explications et les réponses données aux diverses questions posées.  

Introduction

 

Un bref rappel : la Mèbre traverse la Ville de Renens du Nord au Sud. 
Le premier voûtage a ét é const r uit , pr at iquement sous le passage du 1er Août , en même t emps que la 
Gar e, en 1900. Const r uct ion en pier r es nat ur elles en f or me de voût e, cet t e par t ie est , selon ce qu’on 
nous a dit, en parfait état d’entretien et ne montre aucun signe de dégradation.  

La deuxième ét ape de voûtage, depuis les voies CFF en dir ect ion du Nor d a ét é r éalisée ent r e 1910 et 
1915. Au f il des ans, ce t r onçon s’est f or t ement dégr adé, ce qui nécessit e une r emise en ét at dont la 
première partie a été réalisée en 1996.   
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Suite à diverses questions et explications, la Commission apprend : 
- L’exist ence d’une ser vit ude pour le passage de la Mèbr e en sous-sol, que cet t e ser vit ude est liée à une 
convent ion d’ent r et ien du canal. Cet t e ser vit ude dat ant de 1936 et compt e t enu de l’impor t ant 
changement de situation depuis lors, fera l’objet d’une interpellation à part.   

Les deux conduit es d’eaux usées sur les côt és du canal appar t iennent à Mèbr e-Sor ge qui f ait l’ent r et ien 
et les contrôles. Elles sont en parfait état.  

La r emise à l’air libr e de ce t r onçon de la Mèbr e a ét é envisagée, mais pas r et enue, quest ion de coût lié 
aux expropriations nécessaires à l’aménagement et aux odeurs éventuelles.   

A la quest ion de savoir pour quoi on ne const r uit pas en pier r es nat ur elles et en f or me de voût e, il a ét é 
répondu qu’il s’agit surtout d’une question de niveau et de coût.  

Le r egar d, sous coupole, doit êt r e maint enu dans son gabar it act uel,  pour  per met t r e de descendr e des 
engins d’ent r et ien. Si il est déplacé ou modif ié ce ser a aux f r ais du pr opr iét air e du t er r ain sans aucune 
charge pour la commune.  

Cer t ains Commissair es s’inquièt ent de savoir si le per mis de const r uir e  cont ient un plan de ser vit ude 
pour gar ant ir qu’aucune pr ession ne vienne endommager la voût e : il leur est r épondu qu’aucune 
const r uct ion n’est pr évue sur la voût e, Dur ant la const r uct ion des gar ages,  en sous-sol,  à côt é et en 
dessous du niveau du canal,  un rideau de pale-planches sera posé, en protection du canal. Le dessus de la 
voûte sera une zone verte. Les plans d’aménagement extérieurs ne sont pas encore établis.  

L’ent r epr ise char gée des t r avaux a soumis le pr oj et au SESA (ser vice des eaux, sols et assainissement ). 
Une let t r e conf ir me l’aut or isat ion d’engager les t r avaux de r éf ect ion des voût ages, sachant que cet t e 
construction ne modifie pas le gabarit du conduit.   

But du projet et choix du moment

 

Lors de l’adoption du préavis 42 du 12 mars 1996 la Commission ad-hoc avait déjà souhaité que la seconde 
étape soit réalisée immédiatement, ce qui n’a malheureusement pas été possible.  

Au vu des phot os qui ont ét é pr ésent ées, aucun dout e ne subsist e quant à la nécessit é d’ent r epr endr e la 
deuxième par t ie des t r avaux de r éf ect ion. Les dégr adat ions obser vées ne per met t ent pas d’envisager 
des réparations ponctuelles, celles-ci ne pouvant pas être garanties à long terme.  

I l par aît évident que l’aménagement de l’îlot de la Sour ce, démolit ion des ancien bât iment s et début de 
chantier, facilite les accès pour entreprendre la réfection de la dalle.   

On peut également espér er une r éduct ion des nuisances pour les habit ant s du quar t ier (deux chant ier s 
en parallèle)  et une durée des travaux estimée de 3 à 4 mois.   

Plan d’investissement

 

Bien que r ien ne f igur e au Plan des I nvest issement s pour cet t e année, la Commission des f inances admet 
cet t e dépense vu le degr é d’ur gence de ces t r avaux et le développement act uel de la r ue de la Sour ce. 
Aucun coût du capit al n’est engendr é par cet t e dépense et les t r avaux n’ent r aîner ont pas de char ge de 
fonctionnement.   
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Conclusions

 
Au t er me de ses débat s, la commission est convaincue qu’il est j udicieux de saisir l’occasion du chant ier 
de l’îlot de la Source pour entreprendre de suite ces travaux.  

Au terme de ces travaux la commission, avec ces quelques vœux, vous propose d'accepter par 7  OUI, et 
2 ABSTENTIONS, les conclusions du préavis.    

M. le Président ouvre la discussion.    

M. A. Goedecke (rad.) : Le post ulat qui ser ait soumis à la Municipalit é par la commission t r ouve 
cer t aines r éponses dans la loi cant onale sur la police des eaux dépendant du domaine public (LPDP 1957) 
et règlement (1958) d’application de la loi Fédérale en la matière (1877) et son règlement (1879).  

Selon l’ar t icle 2 de la loi cant onale, not r e Mèbr e à ces endr oit s de voût age, pour r ait êt r e un cour s d’eau 
corrigé par opposition au cours d’eau non corrigé.  

Comme l’article 48 de dite loi précise que les frais d’entretien des cours d’eau corrigés sont entièrement 
suppor t és par l’Et at , ainsi est -il possible d’imaginer que la convent ion appr ouvée par le conseil d’Et at le 
29.12.1936, puisse êt r e cont r air e à la loi vaudoise de 1957, en découlant pour r ait -on imaginer que les 
f r ais d’ent r et ien ne nous incomber ait pas ? j e cr ois r êver et cer t ainement d’aut r e avant moi se ser ont 
int er r ogés sur cet t e quest ion…. pour t ant une nouvelle r éponse pr écise de l’Et at ser ait la bienvenue dans 
le cadre du postulat.  

Enf in en ce qui concer ne not r e Commune et selon le t ext e de la ser vit ude « seule r esponsable de t out 
dommage dont la canalisat ion pour r ait êt r e l’obj et ou la cause…. » comme depuis 1936, où t out allait à 
l’égout (EC et EU), nous avons int r oduit nos eaux usées le long de ce cour s d’eau « corrigé » dans des 
conduit es indépendant es… en conséquence il y aur ait lieu d’obt enir conf ir mat ion de l’Et at que la 
r esponsabilit é de la Commune ne peut êt r e engagée que pour ces seules canalisat ions d’égout s et non pas 
pour les effets découlant de crues des eaux claires.  

En t out ét at de cause, il semble indispensable que le cont enu de cet t e ser vit ude en par t iculier ce qui 
figure sous « entretien, » soit corrigé et peut être, qui sait ? aussi la suppression de l’entretien des murs 
latéraux et du canal des eaux et peut-être du voûtage…. en ce moment où l’Etat reporte la plupart de ses 
char ges sur les Communes, il ser ait peut -êt r e bien de r écupér er quelques millions payés/ à payer par 
er r eur en applicat ion de l’ar t . 48 pour « cour s d’eau cor r igés », qui en ef f et pour cet t e Mèbr e cachée 
r end bien ser vice à la Conf édér at ion (CFF au 1er août ) et à l’Et at pour le passage des r out es « encore 
cantonales », et indirectement de tous les impôts tirés de ceux qui profitent de ces surfaces voûtées. 
Enf in pour le pr oblème des cr ues, j e n’ai r ien t r ouvé en mat ièr e de r esponsabilit é,- mais c’est t r ès 
certainement une affaire de l’Etat, d’où la haute surveillance exercée par lui sur ces cours d’eau corrigés 
ou non.  

Biens sûr si l’on f ait appel à nos souvenir s sur les bancs d’école, les cour s d’eau « dit s cor r igés » 
s’appelaient Venoge, canal de la Thièle et bien d’autres, mais en fouillant bien… on a le droit d’espérer !!!    
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M. le Président clôt la discussion et prie le président-rapporteur de donner lecture des conclusions :    

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS  

Vu le préavis No 69 de la Municipalité du 16 janvier 2006, 
Ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

1. AUTORISE la Municipalité à entreprendre les travaux de réfection de la dalle 
de la Mèbre entre la rue de Lausanne et la rue de la Mèbre (2ème étape).   

2. ACCORDE à cet effet, à la Municipalité, un crédit de fr. 689'000.—TTC.   

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire et couverte 
ultérieurement par voie d'emprunt, si nécessaire, conformément aux autorisations 
d'emprunter données par le Conseil Communal.  

Elle figurera dans un compte d'investissement du patrimoine administratif sous 
rubrique 37- Bureau technique – plus précisément sous le numéro 3761 – Réseau 
égouts et épuration. La dépense sera comptabilisée dans le compte par nature No 
5010- Ouvrage de génie civil et d’assainissement -, plus précisément dans le 
compte 3761.5010.101 « Dalle de la Mèbre – Réfection 2ème étape ».  

Cette dépense sera amortie en une seule fois au moyen d’un prélèvement dans le 
fonds prévu à cet effet – no de compte 9280.01 « Réseau d’égouts et ouvrages 
d’épuration.    

M. le Président soumet les conclusions municipales au vot e de l’assemblée ; elles sont accept ées à une 
très large majorité et 3 abstentions.     

12. Préavis No 70

 

: 
Société coopérative d'habitation de Renens -  Chemin de Borjod 2 à 10  
-  Prolongation du droit de superficie. 
Mme Rose- Marie Prêtre, présidente- rapporteure   

Mme R.- M.Prêtre, présidente-rapporteure, donne lecture du rapport de la commission d’étude :  

La commission a siégé le lundi 30 j anvier 2006 à 20 h au Cent r e t echnique communal en pr ésence de M. 
Michel Per r et en, municipal, suppléant au dicast èr e domaine et bât iment ainsi que de Mme Mar t ine 
Heiniger, cheffe de service. Nous les remercions vivement de s’être prêtés aimablement à nos questions.  
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Les conseiller s communaux suivant s ont pr is par t à l’ét ude du pr éavis : Mesdames Danièle Ayer , Eva 
Gloor , Gisèle Mar t in, Ant oinet t e Schaf f ner , Simone Szenan, et Messieur s J acques Ber t houd, J ean-
J acques Gaudar d, Pascal Mont emar i, Rober t Mulopo, ainsi que Rose-Mar ie Pr êt r e, pr ésident e-
rapporteure.  

Le droit réel de superficie échéant le 30 juin 2006, la commission doit se prononcer sur une prolongation 
de 30 ans de ce dernier.  

La commission a obtenu les informations ci-après : 

La commune est liée par act e not ar ié à des condit ions f ixées par les aut or it és de l’époque, au moment de 
l’oct r oi du dr oit de super f icie. Ces der nièr es t enaient à avoir des logement s à des pr ix bas. Un 
r enoncement à la pr olongat ion de ce dr oit met t r ait la commune dans l’obligat ion de ver ser une indemnit é 
équivalent e à la valeur act uelle des bât iment s. A t it r e indicat if , la valeur f iscale de chaque bât iment est 
de fr. 436'000.- x 5 = fr. 2'180'000.-. Un rendement convenable est généré. Les bénéfices réalisés sont 
redistribués sous forme de loyers plus bas.  

Les délégations des autorités communales au sein de la SCHR sont les suivantes : 

- M. Olivier Golaz est délégué au comité de direction 
- Mme Marianne Huguenin et M. Olivier Golaz sont délégués au conseil d'administration 
- M. Dominique Kohli, chef des finances, est délégué au contrôle des comptes.  

Nos autorités sont très satisfaites de la gestion faite par la SCHR qui permet d’offrir des appartements 
à des condit ions int ér essant es et comme la vocat ion de la commune n’est pas d’assumer une gér ance 
d’immeuble, le maintien de la solution actuelle est souhaitée; l’entretien nécessaire est assuré de manière 
régulière et des transformations sont effectuées à satisfaction.   

Une pr olongat ion d' une dur ée r elat ivement lar ge du dr oit de super f icie per met t r ait à la SCHR d’obt enir , 
en cas de besoin, des prêts plus favorables auprès des banques.  

Les données nécessair es au calcul du dr oit de super f icie sont r éunies dans les ser vices communaux, puis 
vérifiées par INTERMANDAT qui dépose un rapport sur cet objet.  

De 1946 à 1976, les condit ions du DDP n’ont pas changé en r aison des condit ions déf inies dans l’act e 
not ar ié, selon la volont é municipale d' alor s. Lor s de la r éadapt at ion des dr oit s de super f icie, les ser vices 
communaux se sont basés sur les prix pratiqués.  

En out r e, la par t ie de la sur f ace amput ée de la par celle init iale signalée dans le pr éavis est r edevenue du 
terrain affecté au domaine public.   

La commission a notamment axé ses questions sur les points suivants :  

La SCHR pourrait-elle ou aurait-elle l’intention d’acheter ce terrain ?  

Elle n’y a pas int ér êt , car si l’on t ient compt e des pr ix act uels du mar ché d’envir on f r . 400.- le m2, l’on 
ar r iver ait à des loyer s net t ement plus élevés. Le st at u quo per met de maint enir une diver sit é dans 
l’offre des appartements et le terrain fait toujours partie du patrimoine communal.  
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La commune pour r ait -elle avoir besoin de cet t e par celle en vue de l' ext ension du sit e du collègue de 
Verdeaux ?   

I l est r épondu qu' en cas de nécessit é, la par celle Meylan pour r ait y êt r e af f ect ée. S' il y a des besoins 
scolaires, il y a toujours des besoins en appartements.  

Se fondant sur le fait que  

- la vocat ion de la commune est de cont inuer à pr omouvoir des appar t ement s à des condit ions 
intéressantes, 

-  

- la SCHR assur e une gest ion saine ainsi qu' un ent r et ien r égulier des immeubles sis sur la par celle 
982, 

-  

- en raison de l'âge et du bon état des bâtiments,   

une prolongation de 30 ans paraît être, à l’heure actuelle, la meilleure solution.   

La commission unanime vous propose donc l'acceptation des conclusions du préavis 70.    

M. le Président clôt la discussion et prie la présidente-rapporteure de donner lecture des conclusions :    

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS  

Vu le préavis N° 70 de la Municipalité, du 16 janvier 2006, 
Ouï le rapport de la Commission nommée pour étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,  

Autorise la Municipalité à prolonger de trente ans, soit jusqu’en 2036, le droit 
de superficie en faveur de la Société coopérative d’habitation de Renens (SCHR), 
grevant la parcelle communale N° 982, sise au chemin de Borjod 2 à 10, aux 
conditions actuelles, incluant une indexation annuelle sur la base de l’indice 
suisse des prix à la consommation.    

M. le Président soumet les conclusions municipales au vot e de l’assemblée ; elles sont accept ées à 
l’unanimité.      
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13. Préavis No 71

 
: 

Nouveau règlement du Conseil communal. 
M. Jacques Berthoud, président- rapporteur.   

M. J acques Ber t houd, pr ésident de la commission d’ét ude du pr éavis No 71 ét ant excusé à la séance de 
ce soir , Mme Cat herine Wicht (r ad.) pr endr a place à la t able des r appor t eur s pour donner  lect ur e du 
rapport de la commission d’étude :   

La commission char gée d' ét udier le pr éavis 71, s’est r éunie le j eudi 9 mar s 2006, dans la salle de 
municipalité de l’Hôtel de Ville. Elle était composée de Madame Catherine WICHT et de Messieurs Jean-
Pier r e LEYVRAZ, Paul METTRAUX, Eugène ROSCI GNO, Pascal RUSCHETTA, Ber nar d SAUGY, Walt er 
SI EGRI ST, J acques STUDER, et J acques BERTHOUD, pr ésident -r appor t eur . M. Ali HEMMA DEVRI ES 
était absent. 

La Municipalit é ét ait r epr ésent ée par Madame la Syndique Anne-Mar ie DEPOI SI ER et Monsieur le 
secrétaire communal Jean-Daniel LEYVRAZ.   

Préambule

 

Le pr ésident -r appor t eur ouvr e la séance en soulignant l’int ensit é et la qualit é du t r avail f our ni par ladite 
commission lar gement sout enue, sur le plan t echnique, par les r epr ésent ant s de la Municipalit é. 
Finalement le président-rapporteur fait remarquer que : 

82 articles sont inchangés 

17 articles sont modifiés 

20 articles sont adaptés et 

8 articles nouveaux. 

Ce t r avail a ét é r endu nécessair e par des modif icat ions de la LC (loi sur les communes) et celles de la 
LEDP (Loi sur l’exercice des droits politiques). 

Si ce pr éavis vous est soumis auj our d’hui déj à, c’est simplement par le f ait que cet t e mesur e per met t ra 
aux nouvelles aut or it és communales de démar r er sans at t endr e plusieur s mois pour ar r iver au même 
résultat que celui porté à votre connaissance aujourd’hui. 

La pr océdur e de t r avail choisie par la commission pour cet t e ult ime séance a ét é de r epr endr e, ar ticle 
par article, ceux qui sont soit nouveaux, soit modifiés, soit simplement adaptés. 

Apr ès ce minut ieux t our d’hor izon, l’ar t icle 34 per met aux commissair es de r evenir sur la quest ion du 
délai de 10 j our s. Un t our de t able et un vot e plus t ar d, c’est à l’unanimit é que le délai de 10 j our s est 
accepté. 

Un commissair e f ait j udicieusement r emar quer que l’ar t icle 76 devr ait , lui, indiquer 7 j our s et non 10 
jours. Par souci de cohérence, cette rectification est immédiatement prise en compte.  

La commission at t ir e encor e vot r e at t ent ion sur le chapit r e « comment air es par t iculier s » f igur ant aux 
pages 3 et suivantes du préavis. 

C’est également à l’unanimité que les adaptations ont été acceptées. 

Finalement , c’est à l’unanimit é que les commissair es accept ent les conclusions de ce pr éavis et vous 
recommandent d’en faire de même. 
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M. le Président ouvr e la discussion ; la par ole n’ét ant pas demandée t ous les ar t icles modif iés et les 
nouveaux articles sont passés en revue. Tous les articles sont acceptés tels que présentés.   

Par contre, comme l’a fait remarquer la commission, il faut lire à l’article 76 :  
                                               

7 jours et non pas 10 jours.     

M. le Président clôt la discussion et pr ie Mme C. Wicht , r appor t eur e,  de donner lect ur e des 
conclusions :   

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S,  

Vu le préavis N° 71 de la Municipalité, du 13 février 2006, 
Ouï le rapport du groupe de travail désigné pour étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

ABROGE 
le règlement du Conseil communal du 1er janvier 2001.  

ADOPTE 
le nouveau règlement du Conseil communal, selon le texte annexé au présent 
préavis, avec entrée en vigueur le 1er juillet 2006.     

M. le Président soumet les conclusions municipales au vot e de l’assemblée ; elles sont accept ées à une 
très large majorité et une abstention.      

14. Préavis No 72

 

: 
Admission de 9 candidats à la bourgeoisie de la Commune  de Renens. 
Mme Catherine Saugy, présidente- rapporteure.   

Mme Cat her ine Saugy, pr ésident e de la commission de nat ur alisat ion ét ant excusée à la séance de ce 
soir, M. Vincent Keller (F.r .) pr endr a place à la t ables des r appor t eur s pour donner  lect ur e du r appor t 
de la commission d’étude :     
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Présent(e)s :  Mmes et MM. Radovan Bila, Marcelle Bourquin-Chuard, Hasan Dinç, Eva Gloor,  
Vincent Keller, Gisèle Martin, Florence Widmer  
et Catherine Saugy, présidente-rapporteure.  

Excusé :  M. Jean-Jacques Aegerter         Absente :        Mme Rosana Joliat.   

La  Commission permanente de naturalisation, proche de la fin de son mandat, s'est réunie le 23 février à 
19h30, en lieu et place de la séance du Conseil communal annulée, af in d' ét udier le pr éavis 72. Les 
commissair es r emer cient vivement Mme Fr ancine Gr and de sa pr over biale disponibilit é. Avec elle, ils ont 
examiné soigneusement les dossier s des candidat s, à la suit e de quoi ils vous appor t ent les pr écisions 
suivantes :  

Le délai exagér ément long (6 ans et demi) ent r e le dépôt de la demande de M. Muksel Andr es 
Sagr edo, d' or igine chilienne, mais sans papier s nat ionaux, est dû à plusieur s r aisons: a/ il est allé 
passer deux ans au Chili pour ses ét udes, d' où une suspension de la pr océdur e, b/ à son r et our , son 
dossier a dû être complété par divers documents c/ son audition a été reportée plusieurs fois.  

Sur 9 candidat s, 6 sont nés ou ont ét é scolar isés et f or més en Suisse. Un seul candidat , M. 
Mohammad Daoud Meskinyar , ét ait net t ement plus âgé à son ar r ivée. I l a dû quit t er son pays en 
r aison de la guer r e et a r ej oint sa f amille en Suisse. Relevons que ses deux enf ant s sont déj à 
naturalisés.  

Au t er me de leur t r avail, les commissair es ser aient bien en peine d' émet t r e la moindr e r éser ve sur les 
candidat ur es qui leur ont ét é soumises t ant le niveau d' int égr at ion et de pr épar at ion de chaque 
demandeur est r emar quable. I ls vous r ecommandent donc à l' unanimit é d’accor der la bour geoisie de 
Renens à ces 9 candidats en acceptant les conclusions telles que présentées dans le préavis 72.    

M. le Président clôt la discussion étant donné que la parole n’est pas demandée ; il prie le rapporteur de 
donner lecture des conclusions :    

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S,  

Vu le préavis N° 72 de la Municipalité du 13 février 2006 
Ouï le rapport de la Commission permanente de naturalisation, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

D E C I D E   

La bourgeoisie de la Commune de Renens est accordée à:  

1. CHILLEMI Fillipo Carmelo, né le 5 juin 1969 à Lausanne, fils de Giuseppe et 
de Carmela Domenica née Zanghi, ressortissant italien, célibataire, employé de 
bureau, domicilié à Renens, avenue du 1er-Mai 11B. 
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2. DA SILVA PEDROSA, Marta Isabel, née le 24 décembre 1977 à 
Almagreira/Pombal/P, fille de Elisio et de Alzira née da Graça Silva, 
ressortissante portugaise, divorcée, taxatrice, domiciliée à Renens, avenue de 
Florissant 18.  

3. GASHI Naim, né le 3 juillet 1972 à Petërqi epërm/YU, fils de Sylë et de 
Nepë née Krasniqi, ressortissant de Serbie et Monténégro, marié, ouvrier de 
production, ainsi qu'à son fils Ardi, né le 31 décembre 2005 à Lausanne, 
ressortissant de Serbie et Monténégro, domiciliés à Renens, avenue du 1er-Mai 
14.  

4. ISMAJLI Muarem, né le 5 mars 1956 à Prelez/YU, fils de Riza et de Pasha née 
Prasevic, ressortissant de Serbie et Monténégro, marié, contremaître en génie 
civil, ainsi qu'à son épouse Mme Arziane Ismajli née Kosumi, née le 1er avril 
1961 à Burnik/YU, domiciliés à Renens, rue de la Source 1.  

5. LALOMBONGO Efan-Nadine, née le 2 décembre 1981 à Kananga/CD, fille de Idi 
et de Brigitte née Onsin, ressortissante de la République démocratique du 
Congo, célibataire, assistante médicale, domiciliée à Renens, chemin des 
Pépinières 22.  

6. MESKINYAR Mohammad Daoud, né le 18 juin 1942 à Kaboul/AFG, fils de 
Mohammad-Ismail et de Hashmat née Nawabi, ressortissant afghan, veuf, 
chauffeur, domicilié à Renens, rue du Simplon 32D.  

7. PLACHY Miroslav, né le 19 décembre 1976 à Jablonec nad Nisou/CZ, fils de 
Miroslav et de Hana née Hruskova, ressortissant tchèque, célibataire, 
opérateur, domicilié à Renens, chemin de Rionza 9.  

8. SAGREDO Muksel Andres, né le 20 novembre 1982 à Lausanne, fils de Luis 
Antonio et de Rosa Yamiert née Riveros, sans nationalité, célibataire, apprenti 
employé de commerce, domicilié à Renens, chemin des Pépinières 11, chez ses 
parents.  

9. SANCHEZ CAMINO Jose Maria, né le 7 septembre 1950 à Madrid/E, fils de Jose 
Sanchez et de Carmen née Camino, ressortissant espagnol, marié, informaticien, 
ainsi qu'à son épouse Mme Maria de la Soledad Angel Aranaz, née le 15 mai 1955 
à Madrid/E, domiciliés à Renens, Sur-la-Croix 26.   

Aucune finance de naturalisation n'est perçue, conformément à l'article 15 du 
règlement communal en la matière.  

Demeurent réservés les décrets de naturalisation à obtenir du Grand Conseil du 
Canton de Vaud, dans un délai de deux ans à partir de la décision du Conseil 
communal.    

Le résultat du vote est le suivant :                   Bulletins délivrés et rentrés  :  54   

 

blanc nul Majorité 
absolue 

 

OUI 

 

NON 

1. CHILLEMI Fillipo Carmelo 1 4 25 47 2 

2. DA SILVA PEDROSA Marta Isabel 1 4 25 47 2 
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3. GASHI Naim 2 4 25 46 2 

4. ISMAJLI Muarem 2 4 25 46 2 

5. LALOMBONGO Efan-Nadine 2 4 25 46 2 

6. MESKINYAR Mohammad Daoud 2 4 25 46 2 

7. PLACHY Miroslav 1 4 25 47 2 

8. SAGREDO Muksel Andres 1 4 25 47 2 

9. SANCHEZ CAMINO Jose Maria  4 26 48 2 

     

15. Préavis No 72

 

: 
ECAL – Ecole cantonale d’Art de Lausanne – Location des surfaces  
nécessaires à créer une structure destinée à de jeunes créateurs 
d’entreprise.   

En hommage à Monsieur Bernard Saugy, la commission n’a pas souhaité modifier le rapport.   

M. J.- M. Dupuis (lib.) lit en l’état le rapport écrit par M. Bernard Saugy.  

La commission s’est réunie en urgence le 14 mars 2006 en présence de :  

Mme La Syndique Anne-Marie Depoisier, M Leyvraz secrétaire municipal  
M Nusbaumer propriétaire du site IRIL, M Claude Fehlmann architecte  
Mmes et MM  Flor ence Widmer , Eva Gloor , J acques Ber t houd, J ean Fr ançois Clément , J ean-Marc 
Dupuis, Gian-Luca Fer r ini, J ean-Pier r e Glaus, Ali Hemma Devr ies, Pascal Mont emar i et Ber nar d Saugy 
Président rapporteur  

Le pr ésident accueille les commissair es pr ésent s et , ayant par t icipé à la pr omot ion des par cs 
t echnologiques, expr ime sa sat isf act ion f ace à cet t e pr oposit ion f avor able aux nouvelles ent r epr ises et 
qui est de nature  à renforcer le tissu nécessaire à l’innovation.  

Mme la Syndique r appelle l’hist or ique du pr oj et et la dét er minat ion de Renens d’accueillir cet t e 
pr est igieuse act ivit é t er t iair e qui bénéf icie de la pr oximit é des Haut es Ecoles et qui cont r ibue à donner 
une image d’espoir de la ville de Renens t ouchée par le dépar t de nombr euses indust r ies. Une décision 
r apide de la commune est nécessair e pour pr ésent er une mise à l’enquêt e à f in avr il et met t r e en ser vice 
l’ensemble le 1 août 2007.  

M Nussbaumer pr opr iét air e du sit e, Maît r e d’ouvr age de son aménagement et mot eur du pr oj et de 
locat ion au Cant on de Vaud, à l’EPFL et à la Ville de Renens, pr ésent e l’ampleur du pr oj et de 25' 000 m2 
et son ambit ion de sor t ir le bât iment de sa gr isaille par une ar chit ect ur e sobr e et exemplair e avec le 
soutien de la BCV et la participation de l’architecte Bernard Tschumy.  
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Plusieur s commissair es expr iment , malgr é un cer t ain scept icisme init ial, leur adhésion à ce pr oj et 
ent housiasmant et aux obj ect if s communicat if s de M Nusbaumer . Celui-ci nous assur e de la 
dét er minat ion de M Pier r e Keller dir ect eur de l’ECAL et de M Pat r ick Aebischer Pr ésident de l’EPFL de 
f air e vivr e et d’int égr er dans la ville d’accueil ce nouveau cent r e de f or mat ion et de dynamisme cult ur el 
et industriel.  

M Nussbaumer r assur e quelques commissair es sur le bon ét at des st r uct ur es et sur l’absence de 
pollut ion et de mer cur e not amment dans les sous sols. I l n’est pas envisagé de louer sépar ément des 
sur f aces et un pr oj et pr end en compt e les souhait s de valor iser l’hist oir e de l’impr imer ie et des ar t s 
graphiques. De plus la galerie et les atriums se prêtent à l’organisation d‘expositions.  

I l est admis que les ét udiant s r ecour r ont aux t r anspor t s publics et que les 45 places de par c disponibles 
sur le site suffiront aux autres besoins.  

Une commissair e s’int er r oge sur la gest ion des sous-locat air es non ment ionnés dans le pr oj et de bail. Si 
le t ar if de locat ion et les gr andes lignes de l’équipement pr évu sont f ixés, le mode de gest ion, 
évent uellement sous f or me de f ondat ion, le f inancement des équipement s supplément air es et les coût s 
d’accompagnement du projet ne sont pas encore définis.  

Un commissair e r elève que les coût s de locat ion à la commune ne pour r ont êt r e r ent abilisés que 
progressivement et par un ensemble de mesures d’encouragements dont   

Accompagnement des nouvelles entreprises  
Simplification des démarches et services administratifs  
Organisation de travaux d’utilité d’une part pour favoriser les nouveaux emplois  
et d’autre part pour accélérer le démarrage de nouvelles entreprises  

Une commission du conseil communal a expr imé l’int ér êt de f avor iser l’emploi j eune plut ôt que de 
sout enir les chômeur s n’ayant pas t r ouvé d’emploi. Mme la Syndique nous t r ansmet la dét er minat ion de la 
Municipalité de tout mettre en œuvre pour, au-delà de la rentabilité de l’opération saisir cette chance de 
par t iciper à l’essor cult ur el et économique de la commune. Un r esponsable ser a désigné au 30 j uin et le 
parrainage des entreprises locales sera sollicité.   

Les aspect s t echniques, absence de climat isat ion génér alisée, cloisonnement simple, disponibilit é d’un 
réseau informatique et électrique de puissance sont évoqués.   

Les commissaires estiment que c’est une occasion à ne pas laisser passer et se prononcent tous en faveur 
de cette location pour 20 ans avec droit de préemption à l ‘Etat de Vaud, à l’exception d’un commissaire 
qui s’abstient car il estime que le flou des engagements de la commune aurait dû faire l’objet de 
réflexions et de propositions préalables. La commission recommande les conclusions municipales.    

M. le Président ouvre la discussion.    

M. A. Hemma Devries (F.r.) : Bien sûr nous somme f avor ables à ce pr éavis, t out en r egr et t ant qu’il 
int er vienne bien avant un second pr éavis, à venir nous dit -on avant la f in de l’année, voir e même en j uin 
déjà et qui définira de manière précise les modalités d’utilisation de cette surface louée à l’ECAL. 
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Par cet t e int er vent ion, nous aimer ions demander à la Municipalit é act uelle et f ut ur e qu’elle met t e en 
place une démar che par t icipat ive aupr ès des conseillèr es et des conseiller s de manièr e à ce que not r e 
Conseil puisse f or muler ses vœux et ses idées quant à l’ut ilisat ion des ces locaux.  Cela pour r ait se f air e 
en or ganisant des r éunions ou par la mise en place d’une boît e à idées. Cet t e démar che aur ait le mér it e 
de per met t r e une par t icipat ion act ive de t out es les per sonnes qui le désir ent bien avant l’élabor at ion du 
second pr éavis et d’évit er que l’on découvr e les t enant s et les about issant s  j ust e un mois avant de 
devoir le voter.    

Mme A. - M. Depoisier , syndique : La Municipalit é ent end ce que vient de nous déclar er M. Ali Hemma 
Devries, conseiller communal.   

Simplement , j ’y vois quelques dif f icult és dans la mesur e où la négociat ion avec les évent uels par t enair es 
doit se f air e r apidement . On est obligé d’avancer , mais ce dont j e peux vous  assur er c’est de vous t enir 
au cour ant pas à pas de l’évolut ion du pr oj et . Vous dir e que demain, j e r encont r e un des r esponsable de 
l’EPFL pour discut er avec lui de la collabor at ion avec le par c scient if ique d’Ecublens par exemple et que 
d’aut r es chef s d’ent r epr ises, à Renens,  ont déj à accueilli avec int ér êt la demande que j e leur ai f ait e et 
que petit à petit le projet prendra forme.   

J ’imagine que l’Associat ion / Fondat ion qui va êt r e cr éée devr a avoir une assise impor t ant e dans le milieu 
économique de not r e Région par ce que c’est aussi le but de f avor iser le développement économique de la 
région.    

M. le Président clôt la discussion et prie le rapporteur de donner lecture des conclusions :    

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S,  

Vu le préavis N° 73 de la Municipalité, du 27 février 2006, 
Ouï le rapport de la Commission chargée d'étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

AUTORISE 
la Municipalité à signer un bail à loyer d'une durée de 20 ans avec M. Pierre 
Nussbaumer, propriétaire du bâtiment situé à l'avenue du Temple 5 à Renens. La 
surface à louer est de 1'103 m2.   

AUTORISE 
la Municipalité à porter au budget de fonctionnement de ces 20 prochaines années, 
à partir du 1er octobre 2007, le montant du loyer annuel de Fr. 165'450.--, 
l'acompte chauffage de Fr. 16'545.--

 

et l'acompte pour frais accessoires de Fr. 
5'515.--, soit au total Fr. 187'510.--, non compris les futures indexations.    
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M. le Président soumet les conclusions municipales au vot e de l’assemblée ; elles sont accept ées à 
l’unanimité.      

16. Propositions individuelles et divers.

  

M. H. Desboeuf s (r ad.) dépose un post ulat suit e au r appor t de la commission char gée de l’ét ude du 
préavis No 69 :  

Suit e au pr éavis No 69, la Commission d’ét ude, à l’unanimit é des pr ésent s, int er pelle la Municipalit é pour 
lui demander d’ét udier les conséquences des engagement s liés aux débit s pot ent iels d’une cr ue de la 
Mèbr e selon la ser vit ude n° 251' 206 de 1936 et de pr éciser les mesur es pr ises pour f air e f ace à ce 
risque. 

Rappel de la servitude :  251206  

Teneur de la servitude No 251'206 :  

Passage souterrain du ruisseau de la Mèbre.

  

Secteur compris entre la limite de Crissier et la rue de Lausanne.  

Ser vit ude No. 251' 206, r éinscr ipt ion opér ée le 13 mai 1952 pr ésent ée à l' ancien Regist r e f oncier le 16 
avr il 1917 sous No 78237 I I , le 26 mai 1931 sous No 137162 I I , le 23 mai 1933 sous Nos 151' 630 I I et 
151'631 II.  

Nature des actes originaux : deux actes  notariés François LUGEON (minute 1649) 

                                                           

                                              et Marcel Challet (minute 3602) tous deux à Renens 

                                                                                                         

et deux r équisit ions sous seing  pr ivé.

  

Dates des actes : 13 avril 1917, 22 mai 1931; 31 mars 1933.  

Genre de servitude : Ruisseau souterrain, servitude personnelle.  

Bénéficiaires : Etat de Vaud et Commune de Renens.  

Fonds servants : Les parcelles Nos 454-455-456-459-460-461-:468-883-897-929-968 
                                                       501-510-518-519-520-941-1080-1098-508.   

Exercice :  Cet t e ser vit ude s' exer ce conf or mément au point illé bleu au plan ci-annexé .Cet t e ser vit ude 
compor t e le passage des eaux de r uisseau de la Mèbr e endiguée et le maint ien de la 
canalisat ion et les ouvr ages nécessair es à cet ef f et . Le canal est ut ilisé en out r e par la 
Commune de Renens comme collect eur d' égout s communal et r eçoit par conséquent les 
égout s qui s’y déver sent act uellement et ceux qui pour r aient y êt r e int r oduit s ult é-
r ieur ement . Out r e le passage du canal de la Mèbr e, les bénéf iciair es de cet t e ser vit ude ont 
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le .dr oit de passage et de f ouilles pour t ous t r avaux de sur veillance, ent r et ien, r épar at ions, 
réfection et curage du canal et de ses ouvrages accessoires.  

. 
Entretien : La Commune de Renens assume à ses seuls frais et sous la haute direction de l'Etat de Vaud,  
                  entretien de tous les ouvrages d'endiguements, de voûtage et de couverture de la Mèbre 

       endiguée (art. 1 de la convention approuvée par le Conseil d’Etat le 29 décembre 1936).  
       Elle demeure en outre seule responsable de tous dommages dont la canalisation pourrait être  
       l'objet ou la cause.  

De plus, la commission demande un inventaire des servitudes existantes, et spécialement en relation avec 
le passage de cour s d’eaux sur le t er r it oir e communal et des mesur es pr ises pour f air e f ace au r isque 
d’un débit anor mal,  avec indicat ion des ser vit udes à act ualiser , au vu et su des évent uels nouveaux 
r èglement s, lois ou j ur ispr udences qui pour r aient char ger ou déchar ger la r esponsabilit é de la Commune 
de Renens.    

Mme  A.- M. Depoisier, syndique : Nous avons pris note que ce n’est plus une interpellation, comme 
annoncé dans le rapport, mais bien un postulat. La Municipalité accepte d’étudier ce postulat.    

Mme A. Bonzon (F.r.) dépose une interpellation « demande de deux places de stagiaires » :   

En cet t e pér iode où les places d’appr ent issage se f ont r ar es, not r e opt imisme ne changer a pas cet t e 
sit uat ion de plus en plus pr éoccupant e, si nous ne nous at t elons pas à cher cher quelques solut ions aussi 
dérisoires soient-elles.  

Dans le cas pr ésent j ’ai pu const at er qu’il y a quelques années un(e) st agiair e ét ait engagé(e) chaque 
année pour 1 an par la Municipalit é au « Pinocchio » au plus gr and bonheur de nos bambins et que par 
soucis d’économie on a suppr imé ce post e, pour t ant f or t appr écié des par ent s et de la j ar dinièr e 
d’enfants en place.  

J e pense qu’auj our d’hui on pour r ait par er à cet t e lacune. J e demande donc à la Municipalit é s’il ser ait 
possible d’engager un(e) st agiair e pour le « Pinocchio » pour une année et un(e)  st agiair e pour « Les 
Lapins Bleus »  dès la rentrée scolaire 2006 ?  

En conclusion, il est cer t ain que cet t e pr at ique per met t r ait aux j eunes st agiair es une appr oche 
intéressante de la profession et pourquoi pas un futur apprentissage ?   

En plus, deux j eunes n’ayant malheur eusement pas eu la chance de t r ouver une f or mat ion ou un 
apprentissage en fin de scolarité seraient probablement soulagés de rentrer  dans le marché du travail. 
En espérant une prompte réponse de votre part je vous remercie.     

Mme M. Huguenin, conseillèr e municipale : J e peux dir ect ement r épondr e à Madame Ar ielle Bonzon, 
conseillère communale.   
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La Municipalit é ne gèr e ni le j ar din d’enf ant s « Le Pinocchio » ni « Les Lapins Bleus » qui sont gér és par 
l’Entraide familiale (EFRE).  

Ceci dit , la Municipalit é couvr e le déf icit , elle a donc son mot à dir e ; l’Ent r aide r eçoit une enveloppe 
budgét air e. Sur le f ond, vous avez r aison et ce ser ait bien d’avoir au minimum des st agiair es (pour un 
appr ent i, c’est aut r e chose, il f aut des condit ions, un hor air e r égulier , et j e ne pense pas qu’il y ait les 
conditions requises aux jardins d’enfants.   

Ce qui est sûr aussi, c’est qu’ion ne peut pas obliger l’EFRE à prendre un apprenti s’il ne le désire pas ; par 
cont r e on peut le lui r ecommander et insist er pour l’engagement d’une(e) st agiair e ; ceci me per met de 
vous indiquer que dans la nouvelle crèche Les Globe-trotteurs, nous aurons un poste d’apprenti assistante 
socio-éducatif. C’est donc un nouveau poste d’apprentissage qui se fera à la Commune de Renens.  

Mais, je m’engage à intervenir sur le principe des stagiaires auprès de l’EFRE.    

M. J. Depallens (F.r .) f ait suit e à sa pr emièr e int er vent ion lor s des communicat ions de la Municipalit é 
est développe sa motion :  

Pour les r aisons évoquées pr émat ur ément lor s des communicat ions de la Municipalit é, j e demande à la 
Municipalit é de pr ésent er une ét ude sur l’implant at ion d’une bibliot hèque scolair e sur le sit e de 
Verdeaux-Pépinères.   

Cet t e bibliot hèque devr ait êt r e or ganisée par un (e) bibliot hécair e pr of essionnel(le). Elle devr ait 
correspondre aux normes reconnues et appliquées dans la canton  comme dans l’ensemble de la Suisse.  

La sur f ace de la bibliot hèque devr ait donc se sit uer à haut eur de 300m2 envir on, compt er pour 
commencer une dizaine de millier s de document s impr imés ou mult imédia. Une négociat ion devr a êt r e 
engagée avec le cant on pour r epor t er les f r ais de f onct ionnement liés aux char ges sur le budget 
cantonal.  

Selon la délibér at ion du Conseil communal, cet t e mot ion peut -êt r e examinée par une commission char gée 
de préaviser sa prise en considération    

M. le Président , ét ant donné que la mot ion est accept ée, il soumet au vot e de l’assemblée la cr éat ion 
d’une commission d’étude de la motion ; c’est à une large majorité qu’une commission est nommée elle sera 
composée de :   

Du groupe Fourmi rouge : Mme Karine Clerc Ulloa 
M. Jacques Depallens, président-rapporteur  

Du groupe libéral   : M. Jean-Marc Dupuis  

Du groupe radical   : Mme Catherine Wicht       
M. Hubert Desboeufs      
M.  Pascal Waeber 
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Du groupe AeC    : M. Jean-Jacques Gaudard  

Du groupe socialiste   : M. Olivier Barraud  
M. Christophe Kocher      
M. Daniel Rohrbach    

La réunion aura lieu le 2 mai 2006, à 20h00, à la Salle polyvalente des Pépinières.    

M. A. Hemma Devries (F.r.) dépose une motion en tant que conseiller communal-relais « demandant que 
la surface des jardins de Sous- Biondes soit inscrite comme zone verte non constructible » :  

Par la présente, je vais vous présenter l’association toute nouvelle née « Jardins de Quartiers ».  

Comme vous le savez, le quar t ier des Biondes a ét é secoué dur ant le pr int emps 2005 par un événement 
lié à la menace de const r uct ion de 5 immeubles et de deux par kings (soit une cinquant aine de voit ur es en 
plus !) sur les jardins familiaux jouxtant l’école de Sous-Biondes.  

Un f or t mouvement populair e s’est f or mé avec l’or ganisat ion r apide d’une pét it ion et le lever de bouclier 
de 861 pét it ionnair es. L’impor t ance des j ar dins f amiliaux comme cœur s de quar t ier , la sécur it é des 
enf ant s ont ét é invoqués dans cet t e pét it ion. De cet t e gr ande angoisse est née une volont é et une 
détermination qui ont donné naissance à l’association « Jardins de Quartiers ».  

Nous r emer cions la Municipalit é d’avoir r enoncé à ce pr oj et de const r uct ion, mais l’associat ion, en se 
faisant connaître aujourd’hui, souhaite se poser en interlocuteur public de la Municipalité.  

Le POP- Four mi Rouge, les Ver t s, l’UDF ont déj à f ait not r e connaissance. Nous aimer ions que les aut r es 
polit iciens t iennent compt e de not r e exist ence et de nos pr oj et s. Depuis 1947, il exist e un alignement 
par t ant de l’avenue du 1er-Mai et t r aver sant les j ar dins f amiliaux. Cet alignement ét ait dest iné à la 
construct ion d’une r out e. Ce pr oj et est devenu désuet depuis la cr éat ion d’un axe nor d-sud par le t unnel 
de Mar colet . Alor s, au lieu de la r out e, les membr es de l’associat ion « J ar dins de Quar t ier s » vous 
demandent que cet alignement depuis la route du 1er-Mai à la route cantonale 251 soit inscrit comme zone 
verte non constructible.  

Cela pr ot éger ait de f açon déf init ive la der nièr e pénét r ant e ver t e dans Renens qui, comme vous le savez 
t ous, a une valeur écologique de pr emièr e impor t ance. C’est un espace ver t cont inu, qui amène la 
campagne dans la ville, ce qui per met de r espect er une cont inuit é de r epr oduct ion dans les cycles 
végétaux et animaux.  

Nous demandons qu’il y ait une ouver t ur e à t ous les habit ant s de Renens par la cr éat ion d’un sent ier 
didactique qui, en traversant les jardins familiaux, les amènerait depuis l’avenue du 1er-Mai aux abords de 
la Mèbre.  

Chemin des écolier s et des pr omeneur s ouvr ant les habit ant s de Renens à la découver t e et à la mobilit é 
douce ! Ce chemin est empr unt é par les écolier s des collèges de Ver deaux ou du 24-J anvier , not amment 
pour ef f ect uer des pr élèvement dans la Mèbr e, pour quoi ne pas en f air e un sent ier de découver t es 
d’herbes aromatiques, de vergers, profiter des jardins familiaux et des légumes de saison d’ici. 
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Lieu de r encont r es et d’échanges ent r e cit adins et j ar dinier s de t out âge et de t out e or igine, cet t e 
ouverture de Renens sur la campagne se prolongerait par la balade le long de la Mèbre.  

A not r e époque du pr ot ocole de Kyot o, d’agenda 21, alor s que nous venons de t r aver ser des j our s 
mar qués par une r ecr udescence de consult at ions médicales suit e à la pollut ion par les par t icules f ines, 
Renens, en t ant que Commune et Municipalit é, pr endr ait sa place dans le pelot on de t êt e des villes qui 
respectent la santé et la qualité de vie des ses citoyens.    

M. le Président soumet la transmission de cette motion à la Municipalité ; c’est à une très large majorité 
que la motion est transmise à la Municipalité pour étude et rapport.    

Mme A. Gloor (soc.) : Mes propos s’adressent à Monsieur le conseiller municipal Michel Perreten :   

Monsieur , au nom de l’AVI VO, sect ion de Renens, j e vous r emer cie inf iniment d’avoir posé par le biais du 
personnel de votre dicastère des bancs tout au long du chemin qui mène au cimetière.  

C’est si agr éable de s’ar r êt er à mi-chemin, car pour plusieur s per sonnes cet t e colline devient , avec l’âge, 
bien longue et fort fatigante. Merci.    

M. J.- J. Gaudard (AeC) dépose une motion « Cité Energie+ » :   

Renens, ville propre - Renens, carrefour d’idées - Renens, Cité Energie  

A l’heur e où bien des per sonnes se r enseignent sur le bon choix d’éner gie à pr endr e en compt e lor s de la 
const r uct ion ou la r énovat ion de bât iment s, il ser ait bien de r evisit er l’int égr alit é des r èglement s et 
plans communaux en matière de construction, d’extension et de quartier.  

En ef f et , si l’assainissement des bât iment s est sour ce d’économies, un lar ge choix quant aux modes de 
production ou de récupération d’énergie peut atteindre le même résultat.  

A t it r e d’exemple, une sépar at ion des eaux de pluie dès les t oit ur es et la pose de capt eur s solair es 
passifs devraient être encouragés sur notre Commune.  

C’est pour quoi, j e dépose ce soir une mot ion demandant l’aménagement des r èglement s et plans déj à 
cités, visant à améliorer encore la valorisation de Renens Cité Energie.   

Mme A. - M. Depoisier , syndique :  Ce n’est pas une mot ion ; cela ne débouche pas sur une décision du 
Conseil communal, mais bien sur des décisions que la Municipalit é doit pr endr e. I l f aut donc en f air e un 
postulat qui permet de donner une réponse la plus large possible.    
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M. J. - J. Gaudard (AeC) : la demande est de modif ier des r èglement s, alor s est -ce que le post ulat à 
cette même possibilité ?    

Mme A. - M. Depoisier , syndique :   comme on ne sait pas de quel r èglement il s’agit , on ne sait pas non 
plus de quelle compétence est ce règlement ?  

Dans un post ulat t out est envisagé aut our des demandes que vous f ait es… vous ne r isquez donc r ien !    

M. J.- J. Gaudard (AeC)  accepte de transformer sa motion en postulat.    

Le post ulat est soumis au vot e, c’est à une t rès large majorit é que le Conseil communal accept e 
qu’il soit transmis à la Municipalité.    

M. J.- P. Leyvraz (F.r.) : Mesdames, Messieurs : ceci n’est pas une motion.  

Nous sommes d’accord, on l’a vu tout à l’heure, que pour améliorer la qualité de vie dans notre commune, il 
est bien d’encourager toutes les formes de mobilité douce, y compris la marche, qui a tout à fait sa place 
dans une commune petite comme la nôtre.   

Or qu’est -ce qui plaît aux piét ons, qu’est -ce qui f ait qu’on mar che plus volont ier s dans cer t ains quar t ier s 
que dans d’aut r es ? Un f act eur impor t ant , c’est la per méabilit é des quar t ier s pour les piét ons, ce 
sent iment qu’on peut passer à t r aver s simplement par ce qu’on est un piét on en ut ilisant des r accourcis 
int er dit s aux véhicules de t r ansit , ce sent iment qu’on a une liber t é de déplacement que les aut r es n’ont 
pas.  

A ce point de vue, cer t ains quar t ier s sont exemplair es. J e cit er ai l’ilot ent r e 1er Mai, Saugiaz, avenue de 
la Post e et avenue de l’Eglise Cat holique. I l n’y a qu’à compar er à la sit uat ion de l’aut r e côt é de l’avenue 
de l’Eglise Catholique, entre cette avenue et la rue de l’Industrie.  

Or malheur eusement on a souvent dans not r e commune des it inér air es qui ser aient int ér essant s, mais 
sont parfois bloqués par une unique barrière, faute d’avoir prévu une servitude.  

Si j ’en viens à penser à t out ceci, c’est à cause du nouveau quar t ier « en Belle Vue ». Est -ce qu’on 
pourrait prévoir que ce quartier soit perméable, qu’on puisse par exemple le traverser à pied en direction 
du nor d et de J ouxt ens dans le pr olongement du Follieu ou des J onquilles ? Qu’on ne vienne pas me dir e 
que cela incommoderait les habitants ! Cela peut leur servir, à eux aussi.  

Je souhaite ne pas arriver trop tard avec ce vœu.     
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M. R. Bovier , conseiller municipal : dans le plan de quar t ier , il est pr évu que les cheminement s int er nes 
seront publics.    

M. le Président clôt la discussion, ét ant donné que la par ole n’est plus demandée. I l r emer cie 
l'assemblée pour le travail accompli et lui souhaite une bonne rentrée.         

La séance est levée à 23h05   

Le Président :                      La Secrétaire :  

                              R. Divorne                            R. Joliat  


